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Coutumier des préoccupations relatives à la santé des salariés,
des opérateurs et même plus largement des entreprises, les
ergonomes se sont forgés une place parmi les acteurs incontour-
nables de la prévention. Soyons optimistes, l'ergonomie est tou-
jours plus présente dans le fonctionnement des entreprises…
Cependant, à l'aube de son cinquantième anniversaire, préoc-
cupons-nous un peu ici de la santé de la SELF et des ergo-
nomes qui la composent. 

Durant la dernière assemblée générale, le conseil d'admi-
nistration a connu un renouvellement important, cinq de
ses administrateurs sur douze. Les nouveaux administra-
teurs institutionnels, praticiens ou universitaires souhai-
tent s’impliquer à leur manière dans le maintien et le
développement de notre société. Il est donc confortable
de voir l'engouement de nos membres qui s'investissent
de tous dans le fonctionnement, mais aussi dans les
actions que la SELF porte. Cependant, l'actualité vécue
et relatée lors de nos échanges avec d’autres membres
de la communauté amène à nous questionner sur l’ac-
tivité et le travail des ergonomes : le baromètre de
notre communauté ne semble pas être au beau fixe.

Concernant la SELF, alors même qu’elle s'impose
comme un catalyseur d'énergie, à l'écoute de l'en-
semble des groupes, des associations, des syndicats et
même des individus qui constituent notre communauté,
il est préoccupant de constater qu’elle perd chaque
année des membres. Face à une communauté qui s'élar-
git, le nombre de membres actifs de la SELF diminue.
Malgré les efforts réalisés par chacun pour assurer la pro-
motion de notre société, malgré les actions à destination
des « jeunes ergonomes » et des ergonomes en forma-
tion, nous n'arrivons actuellement pas à assurer le renou-
vellement des membres.
Il s'entend qu'il est toujours compliqué pour des (jeunes)
praticiens de s'engager dans des actions au sein d'une asso-
ciation de bientôt 50 ans. Et pourtant cela est si simple. Notre
société est et sera ce que nous en faisons. Nous avons une
responsabilité collective dans la réussite et l'échec de nos
actions. Nous profitons de cet éditorial de milieu d'année pour
rappeler que notre société ne peut être au fait des préoccupa-
tions de notre communauté que si nous nous engageons dans la
mobilisation de celle-ci.
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Mais cette diminution de nos effectifs ne serait-
elle pas le symptôme de difficultés plus grandes
? Les enseignants-chercheurs, par l'intermédiai-
re du CE2, ont déjà tiré la sonnette d’alarme lors
du congrès de 2011. La présentation des résul-
tats d'une enquête interne montrait clairement
les difficultés rencontrées par les collègues uni-
versitaires pour réaliser leurs recherches, mais
aussi pour parfois sauvegarder leurs enseigne-
ments. Les collègues intervenants au sein d'en-
treprise ou d'institution ont également exprimé
les difficultés qu'ils rencontrent dans leurs struc-
tures au travers de la création d'ADECAPE. Le
syndicat des cabinets-conseils en ergonomie
(Cinov Ergonomie) monte régulièrement au cré-
neau pour alerter sur les difficultés que peuvent
rencontrer les ergonomes consultants… Une
image, qui parait inquiétante, de métiers qui
symbolisent pourtant une discipline en plein
développement.
Cela constitue pour nous une source de ques-
tionnements. Comment imaginer de telles
souffrances internes alors que la mobilisation
et la pertinence des ergonomes sur des sujets
toujours plus vastes sont de plus en plus
grandes ?

PPlluussiieeuurrss  aaxxeess  ssoonntt  àà  iinnssttrruuiirree..  
Le premier concerne le renouvellement des
générations et l'évolution de notre courbe
démographique. Un travail de recensement
serait nécessaire pour connaître avec plus de
justesse la composition de notre communauté.
Combien sommes-nous ? Peu d'entre nous
possèdent des données fiables pour mettre en
débat cette question, pourtant elle est peut-
être liée aux difficultés rencontrées.
Le second a trait à la diversification des formes
de pratiques, le développement de l'ergono-
mie étant passé par l'élargissement des
domaines d'activité des ergonomes.
Aujourd'hui les ergonomes revendiquent des
activités très variées (accompagnement des
processus d'innovation, assistance à la concep-
tion de produit, suivi de projet industriel, éva-
luation des risques professionnels, prévention
des risques pour la santé au travail, évaluation

de politique de prévention, assistance en
conduite de projet/du changement, expertise
pour les CHSCT, accompagnement des projets
de maintien dans l'emploi, etc.). Comment une
même communauté peut-elle résister, se
tordre à une telle diversification ? Il convient
sans doute de créer des espaces pour débattre
de ces pratiques si nous voulons pouvoir conti-
nuer à nous retrouver.
Le dernier axe est lié à la diversification des
thématiques d’intervention, elles-mêmes liées
au développement de la discipline. Il est
imprudent de croire que nous traitons et fai-
sons tous la même chose et, pourtant, quels
sont les espaces de débat où nous pouvons
mettre en tension des modèles différents de
l'action en ergonomie. Face à un cloisonne-
ment thématique des demandes (TMS, RPS,
Risques professionnels, Conception,
Correction, etc.) n'avons-nous pas besoin de
continuer à discuter ensemble de ce qui fait
sens dans notre métier ?

QQuueellss  eennjjeeuuxx  ppoouurr  llaa  SSEELLFF  ??  
Société savante d'ergonomie, la SELF a notam-
ment pour rôle de créer ces espaces de débat.
L'une des missions de notre société est de faire
se parler ensemble des membres de la com-
munauté qui ne trouvent plus d'espace de ren-
contre. Les enjeux sont d'accompagner les
ergonomes dans le développement de la plu-
ralité de leurs pratiques et de s'assurer qu'en-
semble, ils contribuent à construire leur métier
et les contours de l'ergonomie de langue fran-
çaise. 
Confronter, discuter, débattre, mais aussi suivre
et réagir à l'actualité, aux problématiques
sociales, accompagner les changements cultu-
rels, voici de nombreux chantiers qui nous don-
neront l'occasion de nous rencontrer. C'est ce
que nous vous invitons à faire ensemble autour
des projets de la SELF et, cet été, durant le
congrès célébrant le 50ième anniversaire de
notre société.
À bientôt.

JJuussttiinnee  FFOORRRRIIEERRRREE  eett  AArrnnaauudd  TTRRAANN  VVAANN

EDITORIAL
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Suite au renouvellement des administrateurs,
nous avons imaginé une nouvelle distribution
des missions. L’enjeu pour le conseil est d’as-
surer la continuité des actions engagées et
d’assurer la mise en place d’une organisation
pérenne. 
Au-delà des nombreuses actions portées par le
conseil, nous avons engagé cette année une
réflexion visant à comprendre, analyser et peut-
être redéfinir nos processus et nos organisa-
tions. Avec l’augmentation du nombre de pro-
jets initiés par les administrateurs sortants, il est
indispensable que nous construisions avec
Véronique TURBET DELOF une organisation,
des processus qui résistent aux contraintes de
charge de travail, à l’enjeu du transfert de
connaissance et qui optimisent notamment l’uti-
lisation des nouvelles technologies.
Par exemple, le développement d’un formulai-
re d’inscription en ligne pour les nouvelles can-
didatures nécessite une mise en adéquation de
nos fichiers et de nos processus d’enregistre-
ment des membres…

Comme vous l’imaginez, le conseil est
cette année extrêmement mobilisée sur l’orga-
nisation du congrès du 50ième anniversaire.
Chacun contribue donc à sa mesure aux ques-
tions organisationnelles et scientifiques. Ce
48ième congrès, où nous espérons vous voir en
nombre, devrait être un événement marquant,
international et très ouvert sur notre société. À
en croire le nombre important de communica-
tions et de symposiums que vous avez propo-
sé, il est sûr que notre communauté est très
active sur les nouveaux enjeux et les nouvelles
questions dont l’ergonomie peut se saisir.
Afin de contribuer à faire de la SELF un acteur
social majeur, nous élaborons actuellement un
dossier de presse, nous cherchons à faire pro-
gresser nos outils de communication, nous
favorisons les actions collectives avec des
actions inter-associations et nous cherchons
toujours à assurer un recrutement efficace et
pertinent de nouveaux membres…

AArrnnaauudd  TTRRAANN  VVAANN,,  SSeeccrrééttaaiirree  GGéénnéérraall

21
mars

20
mars

BRÈVES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION Du 6 février 2013

VIE DE LA SELF
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Les statuts de la SELF prévoient le renouvelle-
ment graduel du Conseil d’Administration. 
Ce renouvellement se fait par tiers. Sur les 12
membres du CA, 2 arrivent cette année au terme
soit d’un premier mandat de trois ans, Gaëtan
Bourmaud, soit d’un mandat d’un an, Justine
Forrierre, auquel cas ils peuvent solliciter un
renouvellement. Cette année, aucun membre du
CA n’est sortant donc non rééligible.
Afin de veiller à la représentativité du conseil,
il est de tradition de rappeler la composition
du Conseil actuel, et certaines des déclinai-
sons qui caractérisent ses membres : 
• Dominique Baradat, Chargée de Mission,
ARACT Aquitaine

• Fabrice Bourgeois, Ergonome
• Gaëtan Bourmaud, Ergonome,
AXErgonomie

• Franck Chabut, Conseiller en Prévention,
MSA de la Gironde

• Pascal Etienne, Ergonome, Ministère du
Travail

• Justine Forrierre, Maître de Conférences,
Université de Lille 3

• Gabin Gindro, Ergonome Européen
ERGOnova

• François Hubault, Maître de Conférences,
Université Paris 1

• Fabien Parise, Responsable pôle Prévention,
ACIST

• René Patesson, Professeur d’Université,
Université Libre de Bruxelles

• Arnaud Tran Van, Ergonome européen,
ANCOE

• Moustafa Zouinar, Chargé de Recherche,
France Telecom – Orange Labs

CONSEIL D’ADMINISTRATION
APPEL À CANDIDATURE



Au total, le Conseil comporte cette année trois
universitaires, cinq consultants en pratique pri-
vée, deux collègues travaillant en institution,
un dans un service de santé au travail et un un
chercheur en entreprise.
Nous lançons donc un appel à candidatures
aux postes d’administrateur (pour mémoire : 2
postes à pourvoir et 2 administrateurs actuels
rééligibles). Sont éligibles à cette fonction les
membres actifs de la SELF et les administra-
teurs qui ne sont pas dans la période de non-
rééligibilité consécutive à un mandat. Il est pri-
mordial que la diversité des candidats permet-
te de désigner un Conseil d’Administration
pouvant légitimement représenter les diffé-
rentes sensibilités présentes parmi les
membres de l’association.
Les membres qui souhaitent faire acte de can-
didature devront adresser une lleettttrree  ddee  mmoottii--
vvaattiioonn  ppaarr  ccoouurrrriieerr  rréégguulliieerr  EETT  ppaarr  ccoouurrrriieerr
éélleeccttrroonniiqquuee au Secrétaire général de la SELF :

TRAN VAN Arnaud
ANCOE - 10, rue Adolphe Thiers

33400 - TALENCE - France
e-mail arnaud.tranvan@laposte.net

Les lettres devront parvenir au Secrétaire
Général aauu  pplluuss  ttaarrdd  llee  11eerr  jjuuiinn  22001133 ((ccaacchheett  ddee
llaa  ppoossttee  ffaaiissaanntt  ffooii))..  Elles seront publiées dans
le bulletin de juillet de la SELF. 
CCoommppttee  tteennuu  ddee  llaa  ssuupppprreessssiioonn  dduu  pprréé  vvoottee
((AAGG  dduu  2255  sseepptteemmbbrree  22000033)),, aauuccuunnee  ccaannddiiddaattuu--
rree  nnee  sseerraa  aacccceeppttééee  aapprrèèss  cceettttee  ddaattee..
Le déroulement du vote se fait par courrier. Le
scrutin sera clos llee  2200  aaooûûtt 22001133 à minuit
(cachet de la poste faisant foi). Le dépouille-

ment du vote et la proclamation des résultats
seront effectués au cours de l’assemblée géné-
rale. 
Le Conseil d’Administration joue un rôle décisif, à
partir des orientations définies à l’Assemblée
Générale, dans la mise en oeuvre des choix prio-
ritaires de l’association. En témoignent, par
exemple, les actions en cours menées par le
Conseil actuel autour de la politique internationa-
le de la SELF, de l’insertion dans un cadre asso-
ciatif européen, des orientations en matière de
publications et d’information, de la pluridiscipli-
narité en santé au travail et du statut des
Intervenants en Santé - Travail, de la vie régiona-
le de la SELF, de l’avenir de l’enseignement et de
la recherche en ergonomie et du métier, de
l’amélioration des échanges et de la démocratie
au sein de l’association...
Certes, lLa contribution de chacun aux activités
de la SELF peut prendre diverses formes : ani-
mation de commissions, délégations spéci-
fiques, participation au Bulletin de Liaison,
organisation du congrès annuel, etc. Les
contributions de cette nature seront de plus en
plus encouragées pour faire vivre l’association
et lui assurer une visibilité et une influence plus
grande.
L’engagement au CA de la SELF implique certes
une certaine disponibilité et induit pour chacun
une charge supplémentaire, mais l’ampleur des
enjeux actuels est telle qu’il s’agit là d’un bien
petit prix à payer pour participer activement à la
mise en œuvre des orientations de l’association,
à son développement, à son avenir.

AArrnnaauudd  TTrraann  VVaann,,  SSeeccrrééttaaiirree  ddee  llaa  SSEELLFF

VIE DE LA SELF
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RETOUR SUR LA JOURNÉE D’ÉTUDE DU 11 DÉCEMBRE 2012 “Prévention
des Risques Professionnels, des questions de pratique : vers quel
système de prévention allons-nous ?”

PPoouurrqquuooii  cceettttee  jjoouurrnnééee  ??

Suite à la journée du 1er février 2011, intitulée
‘’Quel bilan des pratiques pluridisciplinaires en
santé au travail ?’’, la commission PRP a organisé
en Aquitaine des ateliers d’échanges sur les pra-

tiques de prévention. Ces ateliers ont permis de
comprendre les enjeux liés aux différents métiers
gravitant autour de la prévention : IPRP, ergo-
nomes en service de Santé au travail, chargés de
mission, institutionnels, consultants…
De ces ateliers, divers questionnements ont



VIE DE LA SELF
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émergé : comment la prévention est-elle structu-
rée, comment répondre à l’évolution du contexte
réglementaire, quels sont les acteurs et les liens
entre eux,… ?
Afin d’enrichir les réflexions menées par la com-
mission et d’animer ces débats, une journée
d’étude a été organisée le 11 décembre 2012 à
l’IUT Hygiène Sécurité Environnement de
Bordeaux. Ce moment de rencontre, nécessaire,
répond au besoin de la Self de permettre aux dif-
férents acteurs de se parler et de confronter leurs
expériences en matière de prévention.

LL’’oobbjjeett  ddee  llaa  jjoouurrnnééee

Cette journée s’est tenue sur le thème :
« Prévention des Risques Professionnels, des
questions de pratique : vers quel système de pré-
vention allons-nous ? ». Elle s’était donnée  pour
objectif : 
• de créer un espace d’échanges entre les pro-
fessionnels de la prévention et les acteurs d’en-
treprise concernés par la question ;

• de faire un état des lieux sur le fonctionnement
actuel du dispositif de prévention en favorisant
un regard contrasté et critique entre les diffé-
rentes logiques d’action engagées dans la pré-
vention.

Cette journée a permis de regrouper 80 profes-
sionnels intervenant dans le champ de la préven-
tion, avec des profils très variés : ergonomes,
kinésithérapeutes, consultants en RH, préven-
teurs internes et externes… De plus, le partena-
riat avec l’IUT HSE a permis la participation active
de 60 étudiants qui ont pu faire état de leurs
questionnements dès l’ouverture.
Au cours de cette journée, les communications
ont permis d’aborder le cadre général de la pré-
vention, les besoins des entreprises et les res-
sources disponibles. Une table ronde a permis de
renvoyer les questions issues de la journée à la
salle et d’intégrer les différents propos.
De ces échanges, il ressort différents constats et
questionnements : 
• les besoins des entreprises évoluent, entraînant
une diversification des problématiques. Cette
évolution ouvre un champ d’action de plus en

plus large, quel que soit le type d’entreprise ;
• le métier de préventeur se complexifie : évolu-
tion du cadre réglementaire, évolution du
champ d’action, évolution des demandes…

• dans ce champ d’action, les approches de la
prévention sont multiples (santé, expertise des
risques, approche par le travail, approche indi-
viduelle vs collective) : comment les différentes
formes de pratiques peuvent cohabiter, avec
quelle finalité ?

• les différents positionnements (interne, externe)
conditionnent les pratiques des acteurs ;

• le préventeur a un rôle pédagogique, surtout
auprès des chefs d’entreprise, essentiel dans la
transformation des besoins en demande ;

• les acteurs de la prévention peuvent se sentir
« isolés » et il est indispensable de mettre en
place des dispositifs d’échanges et de capitali-
sation pour soutenir leur développement pro-
fessionnel.

La commission PRP est actuellement en train de
mettre en forme les données recueillies lors de
cette journée en vue d’une diffusion des 
débats.

LLeess  ppeerrssppeeccttiivveess……

Face à de tels enjeux, il est certes nécessaire de
développer des connaissances sur les acteurs de
la prévention, mais ce n’est pas suffisant : il faut
aussi mieux comprendre le dispositif global, son
fonctionnement et son efficacité, comment se tis-
sent les liens entre les différents acteurs. Ce tra-
vail de mise à jour est un préalable. 

Pour ce faire, la commission PRP prévoit : 
• de poursuivre les ateliers d’échanges (une
ouverture avec d’autres régions est envisagée)

• d’organiser de nouvelles journées d’étude
et/ou un symposium afin de développer les
lieux où les acteurs peuvent se parler et pro-
gresser ensemble sur un objectif commun : la
prévention.

CCoonnttaacctt  ::  
Commission-PRP-SELF@ergonomie-self.org



Par la loi du 9 novembre 2010 portant réforme
des retraites, la pénibilité au travail est désor-
mais reconnue par le code du travail en France
et l’employeur doit en assurer la prévention. La
Société d’Ergonomie de Langue Française
(SELF) se félicite de cette initiative et y voit une
réelle opportunité de renforcer, voire d’élargir,
le champ de l’amélioration des conditions de
réalisation du travail par la prise en compte
d’une réalité que l’ergonomie a souvent identi-
fiée et analysée pour mieux aider à la réduire.

Cependant, elle s’inquiète des orientations
induites par la définition qui a été donnée de la
pénibilité dans la loi et les conditions de sa pré-
vention inscrites dans les décrets qui ont suivi sa
parution. Considérées de manière trop restricti-
ve, ces orientations peuvent conduire à un
appauvrissement des modèles et pratiques de la
prévention, et plus particulièrement ceux de
l’approche ergonomique, qui met l’activité réel-
le de travail au centre de ses préoccupations.

Emergeant dans le contexte de réforme des
retraites, la pénibilité au travail apparaît
d’abord au sein du code de la sécurité sociale
dans un objectif de compensation, en permet-
tant à des salariés ayant effectué des travaux
pénibles au cours de leur carrière de partir en
retraite anticipée. Ce départ pour pénibilité est
acquis pour les travailleurs ayant un taux d’in-
capacité permanente (IP) supérieur ou égal à
20%. En dessous de 10% d’IP, aucune mesure
de compensation n’est prévue. Pour un taux
d’IP compris entre 10% et 20%, ce droit est
ouvert si les travailleurs ont été exposés pen-
dant 17 ans à certains facteurs de risques pro-
fessionnels et si leur incapacité est liée à cette
exposition. Pour déterminer cette exposition,
le législateur a ainsi prévu que l’employeur
assure un suivi des travailleurs « exposé[s] à un
ou plusieurs facteurs de risques professionnels
déterminés par décret et liés à des contraintes

physiques marquées, à un environnement phy-
sique agressif ou à certains rythmes de travail
susceptibles de laisser des traces durables
identifiables et irréversibles sur sa santé » (CT
L4121-3-1). Cette dernière phrase est désor-
mais systématiquement reprise dans les diffé-
rentes publications pour définir la pénibilité au
travail. Elle tend de fait à orienter l’analyse des
situations de pénibilité vers l’identification des
dix facteurs de risques précisés depuis par
décret1 et à agir, en termes de prévention, sur
ces facteurs. Or, cette définition est détermi-
née, on l’a vu, par des modalités de compen-
sation, non par des enjeux de prévention.

La SELF alerte sur une approche de la pénibili-
té au travail qui, en orientant l’action vers ces
seuls facteurs de risques, viserait à prévenir le
seul risque d’IP entre 10 et 20%, excluant de
fait toute autre forme d’atteinte à la santé, en
nature ou en gravité, liées à l’exercice d’activi-
tés pénibles. Ceci reviendrait, en effet, à
contrer le risque de départ en retraite anticipée
et non le risque d’atteinte à la santé. Ce serait
une dérive majeure d’interprétation du texte.

L’absence apparente de référence à la dimension
« psycho-sociale » de la pénibilité dans la loi peut
conduire, elle aussi, à une dérive d’interprétation
du texte. En effet, cette absence ne vaut là enco-
re que pour les conditions de départ anticipé pré-
vues pour un taux d’IP entre 10 et 20%. Or, pour
un taux d’incapacité supérieur à 20%, une grande
diversité de maladies ou de lésions consécutives
à un accident du travail peuvent ouvrir droit à un
départ anticipé pour pénibilité, y compris des
« lésions psychiatriques2 » (altérations cognitives,
troubles anxieux, troubles dépressifs, etc.).
Autrement dit, si les risques psychosociaux ne
font pas l’objet d’une fiche d’exposition, ils n’en
sont pas moins susceptibles de laisser des traces
durables, identifiables et irréversibles sur la santé,
qui les apparentent de fait à de la pénibilité.

VIE DE LA SELF

COMMUNIQUÉ DE LA SELF 
SUR LA PÉNIBILITÉ AU TRAVAIL
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Enfin, en définissant un rapport de causalité
directe entre l’exposition à certains facteurs de
pénibilité et l’apparition d’effets à long terme
sur la santé, la loi semble écarter toute référen-
ce à l’activité réelle de travail. Or, la pénibilité
du travail ne peut être comprise sans référence
à l’activité de travail qu’elle affecte. En ignorant
cette dimension, la loi peut motiver une analy-
se experte, strictement technique et normati-
ve, voire juridique, des facteurs de pénibilité et
des seuils associés. Cette approche peut se
justifier dans le champ d’une compensation
négociée, mais est fortement limitative dans le
champ de la prévention.

Dans ce contexte de renforcement de la légis-
lation sur la pénibilité du travail qui tend plutôt
à identifier et reconnaître des risques profes-
sionnels qu’à anticiper pour mieux protéger la
santé des travailleurs, la SELF réaffirme la
nécessité d’agir sur le travail et son organisa-
tion. De fait, elle souligne la place importante
de la démarche ergonomique dans des
contextes d’étude de la pénibilité, sa capacité
à comprendre les situations réelles, à saisir les
opportunités de ressources des acteurs ou à
cerner les enjeux de transformation, notam-
ment lors de la phase initiale d’analyse de la
demande. Ainsi, la SELF revendique de déve-
lopper une meilleure compréhension de l’acti-
vité réelle en vue de pouvoir s’inscrire dans une
logique de prévention des risques réels et/ou
potentiels en agissant pour un environnement
à la fois capacitant et sécurisant, contribuant
aux dynamiques de développement des indivi-
dus et des systèmes. Cette compréhension ne
sépare pas stricto sensu les dimensions phy-
siques, mentales et psychiques mobilisées
dans toutes formes de travail, indissociables
dans la réalisation concrète des activités. En
effet, « travailler » résulte d’impliquer son corps
et son esprit, être en mouvement pour
résoudre des tâches et mettre en action ses
processus mentaux, émotionnels ou affectifs
dans un contexte social et organisationnel. De
même, la notion de pénibilité renvoie autant
aux contraintes objectivables des situations de

travail qu’aux expériences vécues des per-
sonnes confrontées à ces situations. Enfin, par
ses diverses méthodes qui ont fait leurs
preuves (observations, simulations, expérimen-
tations…), l’ergonomie a montré à plusieurs
reprises que la situation de travail peut induire
un risque sur la santé des travailleurs sans pour
autant générer des ressentis négatifs (agents
cancérogènes ou toxiques) et, a contrario,
qu’une situation peut induire un sentiment de
pénibilité sans risque évident ou apparent pour
la santé (dans l’état actuel des connaissances).
On voit bien que la pénibilité du travail appa-
raît comme un processus complexe, faisant
interagir un ensemble de déterminants des
situations de travail plus large que celui prévu
par le dispositif, qu’il faut pouvoir rendre
visible et intelligible.

La SELF tient à souligner l’engagement des
ergonomes et les actions qu’ils conduisent
depuis longtemps pour lutter contre les formes
multiples de pénibilité. Elle rappelle la perti-
nence de leurs modèles d’analyse pour
confronter le réel du travail aux logiques de
gestion et pour apporter un autre regard sur la
santé, considérée avant tout comme une res-
source et non comme un coût pour l’organisa-
tion. Elle souhaite continuer à contribuer à ce
que les pénibilités au (du) travail soient mieux
prises en compte, quelles que soient leur natu-
re ou leur gravité potentielle, dans le respect
de l’obligation nouvelle faite à l’employeur de
les prévenir.

LLee  CCoonnsseeiill  dd’’AAddmmiinniissttrraattiioonn  ddee  llaa  SSoocciiééttéé
dd’’EErrggoonnoommiiee  ddee  LLaanngguuee  FFrraannççaaiissee  

((fféévvrriieerr  22001133))

1 Décret n° 2011-354 du 30 mars 2011 relatif à la

définition des facteurs de risques professionnels
2 Arrêté du 30 mars 2011 fixant la liste de référence

des lésions consécutives à un accident du travail
et identiques à celles indemnisées au titre
d’une maladie professionnelle, mentionnée à
l’article R.351-24-1 du code de la sécurité
sociale.

VIE DE LA SELF
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Il y avait comme une sorte d’évidence à ce que Francis Six me demande quelques lignes de pré-
sentation de son grand entretien avec Michel Pottier. Aucun arrière-fond complaisant à rechercher
dans ce choix !! Mais plutôt au terme d’une carrière pleine et engagée en ergonomie pour Francis
et en psychologie du travail pour moi, le constat — a posteriori — que les convergences aux débuts
de nos deux cheminements professionnels furent suffisamment fortes pour se maintenir au fil des
ans dans des engagements professionnels différents, mais dont les choix ont toujours gardé les fon-
dements éthiques de l’ergonomie appris au CET des HBNPC.
Le Centre d’Étude des problèmes humains du Travail (CET) des Houillères du Bassin du Nord et du
Pas de Calais (HBNPC), créé par C. Amoudru, alors situé à Sin-le-Noble, était dirigé par Roger
Rameau, honnête homme au sens du XVIIIème siècle, humaniste engagé s’interrogeant sans cesse
sur le bien-fondé des choix d’organisation de la production et leurs conséquences sur la vie au tra-
vail. Il était accompagné dans les études et interventions ergonomiques par Bernard Vandevyver,
psychologue du travail, dont les apports à l’ergonomie ont été considérables. Pour Francis comme
pour moi ce fut la première expérience professionnelle, et quelle expérience !, exclusivement cen-
trée sur les problèmes humains du travail et sur l’ergonomie. Un équilibre particulièrement réussi
entre les relations avec les personnes concernées, les contraintes du travail réel, les choix métho-
dologiques d’investigation et d’intervention et les apports théoriques. Mais à l’époque le travail au
fond de la mine n’était pas autorisé pour les femmes et j’ai donc pris une orientation de carrière dif-
férente. 
Les travaux entrepris dans le cadre de la pluridisciplinarité du GERN (Groupement d’Ergonomie de
la Région Nord) créé sous l’impulsion des Pr D.Furon et P.Frimat ont également permis ponctuel-
lement des associations de travail. Le cheminement professionnel personnel de Francis Six est inté-
ressant en ce qu’il reflète parfaitement l’évolution de l’ergonomie francophone depuis une qua-
rantaine d’années, tant sur le plan de l’évolution des centres d’intérêts et d’analyse, toujours liés
aux interventions d’amélioration, que sur celui de la formation des jeunes ergonomes. 

AAnnnnee  LLaannccrryy--HHooeessttllaannddtt..  ((PPrrooffeesssseeuurree  éémméérriittee  PPssyycchhoollooggiiee  dduu  ttrraavvaaiill..  CCNNAAMM--IINNEETTOOPP))

HISTOIRE EN ERGONOMIE

FRANCIS SIX
Entretien avec Michel Pottier le 17 janvier 2003
Revu et complété en février 2013

MP : Peux-tu nous donner ta date de naissance et nous parler de ta formation initiale ?

FS : Je suis né dans une famille de cultivateurs à Verlinghem, un petit village à une dizaine de kilo-
mètres de Lille, dans la période du baby-boom qui a suivi la fin de la Seconde Guerre mondiale. J’y
ai passé mon enfance. Après mon bac obtenu en 1966, j’ai choisi de faire un Deug « CB-BG » chi-
mie-biologie, biologie-géologie à Lille, car dans ma scolarité, j’avais toujours été attiré par les
sciences naturelles. 
En 68-69, j’ai commencé une maîtrise de physiologie générale à l’Université des Sciences et
Techniques de Lille qui venait tout juste d’emménager sur le nouveau campus universitaire de
Villeneuve d’Ascq. Le patron de la discipline à l’époque sur Lille était Simon Bouisset.

MP : Il n’y avait pas un certain Vincent Bloch ?

FS : Oui effectivement, Vincent Bloch dirigeait le laboratoire de psychophysiologie dans le même
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bâtiment, au 1er étage. Au rez-de-chaussée, il y
avait la physiologie cellulaire. Au second
étage, était donc le laboratoire de physiologie
générale dirigé par Simon Bouisset. En deuxiè-
me année de maîtrise, on pouvait être moni-
teur de travaux pratiques. Bouisset m’a alors
proposé de venir au laboratoire un après-midi
par semaine pour aider Jacques Denimal qui
était maître-assistant, à préparer les animaux,
des rats de laboratoire, pour ses travaux sur la
fréquence cardiaque. J’ai décidé ensuite de
faire un DEA, Bouisset m’a accueilli dans son
laboratoire, sous le tutorat de Jacques Denimal
qui m’a vraiment permis de faire une thèse. 
Il y avait deux équipes dans le laboratoire de
physiologie générale de Bouisset. La première,
et la plus fournie, comprenait, entre autres,
Émile Pertuzon, Jean-Claude Cnockaert (qui a
terminé sa carrière à l’INRS), ou encore Jean-
Pierre Verriest (qui a travaillé à l’INREST). Ils
effectuaient des recherches sur le travail mus-
culaire, en biomécanique alors naissante. Puis
trois autres personnes, Jacques Denimal,
François Bernet et moi-même, travaillions sur
le modèle animal, en l’occurrence le rat. 
À l’issue du DEA et de la thèse d’université,
fin 1972, il n’y avait pas de poste d’assistant sur
lequel je pouvais postuler. À cette époque,
j’entendais un peu parler d’ergonomie au labo-
ratoire, mais je ne savais pas ce que c’était,
sinon qu’il y avait un lien avec les travaux en
biomécanique.
Or, E. Pertuzon et J.C. Cnockaert avaient mis
en place l’enseignement de physiologie du tra-
vail ergonomie au centre régional associé du
CNAM de Lille. Ils avaient fait appel à Roger
Rameau, ingénieur formé chez Wisner et
Bernard Vandevyver, psychologue qui avait
suivi les cours de Faverge. Tous deux tra-
vaillaient au Centre d’Études des Problèmes
Humains du Travail (CET), rattaché à la médeci-
ne du travail des Houillères du Bassin Nord-
Pas-de-Calais (HBNPC). Il faut signaler que ce
centre, créé en 1964 par le docteur Claude
Amoudru (devenu ensuite Médecin-chef des
Charbonnages de France CdF), était l’un des
tout premiers centres d’ergonomie en entrepri-

se. Rappelons quand même que le Docteur
Cazamian avait créé aux Houillères des
Cévennes en 1960 un centre d’ergonomie dont
la compétence fut étendue en 1961 aux CdF et
qui, à la même date, fut rattaché administrati-
vement au CERCHAR (Centre d’Études et de
Recherches des Charbonnages) où il continua
de fonctionner jusqu’en 1967.
Simon Bouisset avait alors invité Roger Rameau
et Bernard Vandevyver à visiter le laboratoire
un jour de printemps 72 et c’est ainsi que je fis
leur connaissance. Je fus contacté quelques
jours plus tard par Roger Rameau qui souhai-
tait compléter son équipe avec quelqu’un qui
avait une formation et des compétences en
physiologie, des mesures de la pénibilité phy-
sique dans les mines. L’équipe du CET avait
mis au point une méthode d’analyse des
postes de travail de façon à établir des fiches
de postes avec un certain nombre de cri-
tères physiques : postures, efforts, manuten-
tion, station debout, etc. Des observations
détaillées du travail étaient réalisées et ensuite
une évaluation de la dépense énergétique à
l’aide des tables de Spitzer et Hettinger était
effectuée. Ces fiches de poste étaient cou-
plées avec des diagrammes d’aptitude établis
par les médecins du travail de façon à per-
mettre une affectation des personnes sur des
postes en lien avec leur état physique. Les cri-
tères alors retenus étaient essentiellement des
critères physiologiques.

À cette époque, en tout cas c’est comme cela
que je le percevais, on était sur une conception
de l’ergonomie carrefour de disciplines et
mutualisation de compétences. On estimait
que personne ne pouvait être ergonome parce
que ça supposait d’avoir beaucoup de connais-
sances dans des domaines différents et l’ergo-
nomie ne pouvait être que pluridisciplinaire au
sein d’une équipe où des personnes porteuses
de compétences spécifiques, telles qu’ingé-
nieur, psychologue du travail, physiologiste du
travail, travaillaient ensemble. C’était la
conception qui avait présidé à la création du
CET des HBNPC. J’ai donc été embauché au

HISTOIRE EN ERGONOMIE
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1er septembre 1972 pour faire des vacations, à
mi-temps, comme « Physiologiste du travail »,
c’était l’intitulé de mon poste. Cela me conve-
nait parce qu’il me fallait achever la rédaction
de ma thèse de 3è cycle, ce qui ne fut pas des
plus faciles. C’est dans ce contexte que j’ai
commencé à donner un contenu et un sens au
mot « ergonomie ». Pour l’anecdote, j’ai débu-
té au CET le lendemain de la fin du stage de
Anne Lancry-Hoestlandt, sans la rencontrer à
ce moment, en occupant son bureau de sta-
giaire ; anecdote que nous avons découverte
et partagée plus tard !
J’ai aussi été amené à faire des études de péni-
bilité physique chez les ouvriers des cokeries,
installations du jour (par opposition au fond ou
à la mine) en feux continus, où la pénibilité
physique était aggravée par l’exposition à la
chaleur rayonnante des fours (chauffés à
1200 °C) et aux poussières et fumées ; les coke-
ries sont des installations qui cuisent le char-
bon à haute température pour le transformer
en coke pour la sidérurgie. Il y avait également
au CET un technicien, qui suivait une formation
en organisation au CNAM ; il préparait un
mémoire sur la pénibilité du travail dans ces
installations, toujours dans le contexte des
fiches de poste et des diagrammes d’aptitude.
Il avait fait beaucoup de mesures de la fré-
quence cardiaque à l’aide de la méthode de
Brouha, et avait des données qu’il avait beau-
coup de difficultés à interpréter. J’ai donc tout
logiquement été amené à travailler avec lui. 
J’ai aussi travaillé avec Bernard Vandevyver
pendant un an, hélas seulement ! Avec lui, j’ai
appris mes premières bases d’analyse de l’acti-
vité, au cours de séances de formation qu’il
animait avec comme supports les matériaux
recueillis dans les études menées par l’équipe
du CET. Cette équipe comprenait aussi quatre
techniciens, tous des anciens mineurs qui
avaient travaillé pour certains dans des services
organisation et méthodes de l’entreprise. Avec
eux, j’ai découvert et appris à connaître les
situations de travail de la mine en allant faire
de l’observation et de l’analyse du travail dans
les chantiers. Ce fonctionnement en binôme

était très précieux, car ces collègues m’expli-
quaient toujours très en détail les techniques
de l’exploitation du charbon. C’est aussi dans
ce contexte que j’ai commencé à lire les pre-
miers articles de psychologie du travail et d’er-
gonomie, dans le Travail Humain par exemple. 
Une autre rencontre importante à la même
époque a été celle de Daniel Furon, nouveau
patron de la médecine du travail sur Lille, qui
connaissait bien Simon Bouisset, Jean-Claude
Cnockaert et le laboratoire de physiologie. Il
avait suivi des cours de physiologie et avait été
aussi impliqué dans le lancement des ensei-
gnements au CNAM. Il m’a aussitôt demandé
de faire des cours d’ergonomie, ou plutôt de
physiologie du travail, pour les futurs médecins
du travail, dans le cadre du CES de médecine
du travail.  J’ai dû alors travailler sérieusement
des chapitres comme l’anthropométrie, lu mon
premier ouvrage d’ergonomie, celui de Leplat,
Faverge et Guiguet dont le titre était
« L’adaptation de la machine à l’homme ».
Remarquez qu’il était question d’adaptation de
la machine, et pas encore du travail ! J’étais
alors très inquiet parce que je pensais que les
étudiants en fin d’études de médecine
devaient forcément mieux connaître que moi
l’anthropométrie, le travail musculaire, dyna-
mique et statique, et les adaptations cardio-cir-
culatoires et respiratoires à l’effort ou au tra-
vail ; mais très vite je me suis aperçu que ce
n’était pas vraiment le cas. En fait j’ai appris et
approfondi beaucoup de connaissances en
physiologie du travail et en ergonomie, aussi
parce qu’on m’a demandé de faire des cours.

MP : C’est la meilleure façon. Est-ce que tu
avais des liens avec l’équipe de Wisner ?

FS : À ce moment directement, non. Mais dès
72 je suis allé à mon premier congrès de la
SELF à Paris où j’ai commencé à entendre par-
ler de Wisner. Je savais seulement que Rameau
et Vandevyver avaient suivi ses enseignements.
J’ai moi-même un peu plus tard suivi le cycle C
au CNAM à Paris, animé par Alain Wisner, ce
qui a été des plus bénéfiques pour moi.

HISTOIRE EN ERGONOMIE
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À l’époque j’avais aussi accepté une deuxième
activité professionnelle sous forme de vaca-
tions, dans un CAT (aujourd’hui ESAT) « Les
Ateliers du Roitelet » à Tourcoing. Le Directeur
qui avait été auparavant DRH d’une usine tex-
tile de Roubaix, récupérait ainsi facilement du
matériel pour ses ateliers chaque fois qu’une
usine fermait. Mais bien sûr, cela ne manquait
pas de poser des problèmes d’adaptation aux
caractéristiques des travailleurs. J’avais très
vite remarqué qu’il y avait une grande variabili-
té dans les tailles des travailleurs dans cet éta-
blissement, qu’il y avait beaucoup de pro-
blèmes d’adaptations dimensionnelles, ce qui
m’a amené à m’interroger sur la pertinence
pour cette population des modèles anthropo-
métriques existant alors. Avec deux étudiants
préparant leur thèse en médecine du travail,
nous avons réalisé une étude anthropomé-
trique avec la méthode de Morand pour
construire des modèles anthropométriques
adaptés, dans ce CAT où il y avait quand même
180 travailleurs. Les résultats ont d’ailleurs
montré des écarts-types élevés pour toutes les
dimensions mesurées, plus importants que
ceux qui étaient alors publiés. J’avais alors eu,
me semble-t-il, toute une série de résultats
intéressants, que j’ai présentés à un congrès de
la SELF. Le CAT travaillait bien sûr pour des
donneurs d’ordres, dont certains fournissaient
les machines. Des aménagements étaient sou-
haitables sur ces machines et certains n’étaient
pas compliqués à réaliser pour permettre aux
travailleurs de travailler dans des conditions
plus adaptées à leurs caractéristiques phy-
siques. Je crois avoir été le premier ergonome
à aller dans un CAT. J’ai fait ça pendant un an,
de novembre 1974 à octobre 1975 ; puis j’ai dû
arrêter parce qu’après les Houillères m’ont pro-
posé de passer à temps plein.
1974 a été une année très particulière pour
moi, d’une part parce que j’ai soutenu ma
thèse, qu’on appelait alors thèse de 3è
cycle avec Hugues Monod dans mon jury.
D’autre part, le 27 décembre 1974 il y a eu la
catastrophe minière de Liévin, coup de grisou
et coup de poussières qui ont fait 42 morts,

journée dont je garde en mémoire un souvenir
très précis. Je ne crois pas que la lumière n’ait
jamais été faite sur cette catastrophe. Roger
Rameau s’est ensuite fortement impliqué dans
le procès avec sa force de militant. Il avait la
conviction qu’il y avait des choses qui n’allaient
pas dans la lutte contre les poussières et en
même temps que ce serait difficile de changer
les choses. Il s’est beaucoup investi sur ce
sujet, mais n’a pas eu l’écoute de ses collègues
et de l’entreprise malheureusement ! En tout
cas, je veux à cette occasion lui rendre hom-
mage et le remercier à nouveau parce que je
lui dois vraiment beaucoup ; je suis sûr qu’il est
pour quelque chose dans la façon dont j’ai fait
de l’ergonomie.

MP : Est-ce que c’était perçu comme ayant un
rapport avec l’ergonomie ?

FS : Je ne sais pas, mais probablement pas.
Roger travaillait aussi sur des études épidémio-
logiques relatives à la silicose et les politiques
de reclassement, en lien avec le centre
d’études médicales minières (CEMM) qui était
très proche du CET : des progrès avaient été
réalisés dans les lectures de radios des pou-
mons et dans les classifications des formes de
silicose. Là aussi, il y avait énormément à faire !
Plus tard, vers le milieu des années 80, j’ai par-
ticipé à une grande enquête par entretiens
auprès de 80 mineurs sur le vécu de la silicose.
Elle était pilotée par le psychologue de l’équi-
pe, Francisco Solbès, et trois médecins spécia-
lisés dans le suivi de la maladie. Cette enquête
avait été commandée par le docteur Amoudru,
médecin-chef des Charbonnages.

MP : L’ergonomie minière c’était Cazamian ?

FS : Oui bien sûr historiquement, mais c’était
aussi Rameau et Vandevyver. Il faut distinguer
deux choses : d’une part Charbonnages de
France qui était la maison mère et les
Houillères de bassins ;  Cazamian a travaillé
dans les Houillères des Cévennes. C’est le
Docteur Claude Amoudru qui a mis en place le

HISTOIRE EN ERGONOMIE
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centre d’études des problèmes humains du
travail (CET) que j’évoquais tout à l’heure, dont
Rameau était le directeur. Il a embauché
Vandevyver et a travaillé dans un premier
temps avec Christophe Pternitis, qui était un
médecin ; j’ai été embauché quand celui-ci est
parti en 1972. Bernard Vandevyver est parti en
1973 à la SAVIEM et, en 74, Roger Rameau a
décidé de prendre sa préretraite. Je me retrou-
vais donc seul avec un technicien. Suite à la
catastrophe de Liévin, la direction des
Houillères a pris conscience qu’il fallait faire
quelque chose, non plus en termes d’études,
mais de façon très opérationnelle, et a nommé
un ingénieur en chef, André Lafon, pour mettre
en place ce qui s’est appelé « équipe d’amé-
lioration des conditions de travail », en abrégé
ACT. L’ACT ne dépendait plus du médecin chef
mais était rattachée directement à la direction
de l’exploitation, en l’occurrence le directeur
général adjoint. Cette équipe a repris les res-
capés du centre d’études des problèmes
humains du travail. Avec le technicien, René
Tison, nous avons été les piliers de cette nou-
velle équipe. Un psychologue, Alain Dogniaux,
qui avait travaillé avec Véronique De Keyser,
nous a rejoints. Malheureusement, il n’est resté
qu’un an avec nous. 
Les conditions de travail étaient prises dans un
sens très large dans lequel l’ergonomie avait
toute sa place. Nous avions une mission extrê-
mement large définie par la direction générale.
Ça allait depuis les horaires de travail, les
conditions d’ambiance physique, la pénibilité
physique, l’aménagement des postes, etc.,
mais aussi par exemple tous les systèmes de
ramassage par bus des mineurs. Le bassin du
Nord-Pas-de-Calais se présente en effet sous la
forme d’un croissant très long et très peu large.
Il était à ce moment déjà bien engagé dans la
récession qui avait commencé dans les années
60. Quand une fosse (établissement d’extrac-
tion du charbon) fermait, les mineurs, qui
n’étaient pas en âge de prendre leur retraite et
qui n’étaient pas malades du fait de la silicose
en particulier, étaient réaffectés dans d’autres
fosses. Les HBNPC avaient mis en place un

important réseau de bus qui ramassaient les
mineurs dans les corons pour les amener jus-
qu’à la fosse. Plus il y avait d’établissements qui
fermaient, plus les mineurs étaient reclassés
loin de chez eux jusqu’à la retraite. 
Quand l’équipe ACT s’est mise en place, j’étais
donc, avec René Tison avec qui j’avais une
grande habitude de travail, un peu la mémoire
et la compétence au sens de celui qui avait des
connaissances sur les conditions de travail et
aussi la compétence ergonomique. Et puis très
vite, un ingénieur d’exploitation, Michel
Ladureau est venu renforcer l’équipe et une
équipe pluridisciplinaire a été reconstituée.
Nous travaillions alors plus à la demande des
établissements. La hiérarchie était extrême-
ment importante dans cette entreprise.
L’ingénieur en chef, qui avait son bureau à la
direction générale à Douai, passait son temps,
et c’était sa grande force, à convaincre les
directeurs d’activité de développer des actions
d’amélioration des conditions de travail, ce
pour quoi d’ailleurs il était missionné par le
DG. Il a réussi à mettre en place un comité de
direction pour l’équipe ACT dans lequel il y
avait tous les directeurs d’activité et à leur faire
admettre qu’ils devaient avoir un programme
conditions de travail avec un tableau de bord
de suivi. Chaque membre de l’équipe était cor-
respondant d’un certain nombre d’établisse-
ments pour l’amélioration des conditions de
travail et assurait le suivi du programme.
C’était un système très bien organisé et hiérar-
chisé, calqué sur celui de l’entreprise, sinon ça
n’aurait pas fonctionné. L’équipe a compris jus-
qu’à 7 ou 8 personnes. On avait beaucoup de
boulot. Il fallait convaincre les directeurs. On a
fait progresser les choses, pas facilement. Et
pas qu’avec l’ergonomie. 
J’ai été aussi très impliqué dans les actions
supportées par les programmes d’ergonomie
de la CECA (Communauté Européenne
Charbon Acier, précurseur de l’Europe) ; les
HBNPC y participaient activement. Un premier
projet, sur lequel j’ai travaillé en 75, portait sur
l’étude des manutentions au fond de la mine.
J’y ai fait les premiers enregistrements de fré-
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quence cardiaque en continu avec le système
Holter au fond de la mine, qu’il avait fallu aupa-
ravant adapter en antidéflagrant et faire homo-
loguer. Le développement de ces enregistre-
ments s’est fait en synergie avec le laboratoire
de médecine du travail de Daniel Furon que
Paul Frimat venait d’intégrer et qu’il a dévelop-
pé en médecine du travail. J’ai beaucoup
regretté d’avoir perdu le document que j’avais
rédigé à cette occasion et de ne jamais l’avoir
publié.
On a ainsi pu montrer, par exemple, que la
façon dont les chantiers étaient approvisionnés
en matériel avait un impact considérable sur la
pénibilité des manutentions que devaient
accomplir les mineurs. Dans une unité de pro-
duction, le chef porion (agent de maîtrise
supérieur) avait un système d’organisation qui
privilégiait les chantiers prioritaires pour la pro-
duction en termes de logistique, si bien que les
autres chantiers non prioritaires étaient très
mal pourvus en assistance logistique. Ce
manque avait pour conséquence d’aggraver la
pénibilité physique liée aux manutentions en
augmentant les distances de port à l’épaule du
matériel de soutènement des galeries, qui
pesaient 50 à 70 kilos, parce que les infrastruc-
tures permettant l’approvisionnement en
matériel n’étaient pas avancées simultanément
à l’avancement du creusement de la galerie. À
partir de ces études avec enregistrement de la
fréquence cardiaque, j’ai pu montrer l’impact
de l’organisation de la production sur la péni-
bilité. Je pensais qu’il était intéressant de
publier cela, mais on me l’a interdit : « Ne sors
jamais ça tu vas mettre le feu aux poudres ».
Quand je vois maintenant l’intérêt porté par
l’ergonomie aux questions d’organisation du
travail, je pense que j’avais fait quelque chose
d’un peu précurseur. Les actions sur la concep-
tion des matériels étaient beaucoup mieux
acceptées et certainement plus attendues. Et il
y avait aussi beaucoup à faire sur ce plan…

MP : Et quelles étaient tes relations avec
Bernard Metz ?

FS : Quand je faisais mon DEA au laboratoire
de Bouisset, une des options que j’avais envi-
sagée était de rejoindre le centre d’études bio-
climatiques de Jean-Jacques Vogt et Bernard
Metz à Strasbourg. Il s’est trouvé que dans la
promo de l’année suivante, deux étudiants que
je connaissais bien, Jean-Pierre Libert et Victor
Candas, sont eux partis faire leur DEA là-bas ;
ils ont ensuite fait carrière comme enseignant-
chercheur en physiologie. 
Au moment où je commençais les enregistre-
ments de fréquence cardiaque, j’avais pris
connaissance de la méthode d’analyse propo-
sée par Vogt avec la décomposition en extra-
pulsations métaboliques et thermiques (EPCM-
EPCT), que je trouvais très intéressante. Or, il y
avait des problèmes importants liés au travail à
la chaleur dans certaines fosses, du fait de l’ap-
profondissement de l’exploitation et de l’éloi-
gnement des chantiers de l’entrée d’air. Il s’est
trouvé que les conditions climatiques du chan-
tier dans lequel avait été faite l’étude sur les
manutentions se sont progressivement dégra-
dées, jusqu’à ce que le chantier soit reconnu
très chaud selon les critères du règlement
général des mines. On a donc refait des obser-
vations accompagnées de mesures de fré-
quence cardiaque. À l’occasion de cette étude,
j’ai pris contact avec JJ Vogt, pour valider mes
mesures et mes analyses. On voulait montrer
comment la hausse de température dans les
chantiers affectait la façon de travailler des
mineurs et bien sûr ne permettait plus le même
avancement dans le creusement des galeries.
L’évaluation de la dépense énergétique avec
les tables de Spitzer et les enregistrements de
fréquence cardiaque ont permis de montrer
une chute importante de la dépense énergé-
tique, avec une augmentation très nette des
pulsations d’origine thermique (les EPCT) pour
un coût cardiaque global qui restait inchangé
par rapport à ce que l’on avait mesuré plu-
sieurs semaines plus tôt alors que les condi-
tions climatiques étaient beaucoup moins
sévères. De même l’avancement journalier du
chantier avait lui aussi chuté. Ainsi tout se pas-
sait comme si les mineurs avaient maintenu
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constant leur investissement global. On a ainsi
pu montrer aux responsables de l’exploitation
que travailler à la chaleur ce n’était pas la
même chose que travailler dans une tempéra-
ture plus fraîche. Ces études ont eu un impact
certain sur la poursuite de l’exploitation dans
des chantiers où les conditions climatiques
étaient particulièrement pénibles.
Peu de temps avant, il y avait eu aussi des
études dans les mines de potasse d’Alsace, où
la température sèche était plus élevée que
dans les mines de charbon, mais l’humidité
beaucoup plus faible. Elles avaient été à l’origi-
ne de la création du tableau 58 des maladies
professionnelles sur le travail à haute tempéra-
ture, applicable uniquement aux mines de
potasse, qui venait d’être publié. Il proposait
comme indicateur biologique le taux urinaire
des chlorures, l’oligurie et les crampes muscu-
laires. Avec Roger Rameau en 1973, on s’était
dit qu’on pourrait reprendre ces indicateurs
physiologiques, pour voir dans quelle mesure
ils seraient pertinents pour les chantiers des
mines charbon. C’est ce que l’on a fait en
demandant aux mineurs de chantiers très
chauds (28 °C à 30 °C et 80 % d’humidité en
moyenne) de recueillir leurs urines en début de
poste et en fin de poste ; on mesurait la diurè-
se sur 24 heures, on mesurait les pertes de
poids et on faisait des dosages urinaires des
ions sodium, potassium, chlore, de densimé-
trie, etc. Bien sûr, on faisait dans le même
temps des observations du travail in situ. On a
eu des données intéressantes que j’ai publiées
dans Le Travail humain. Cette étude avait pré-
cédé celle où avaient été effectués les enregis-
trements de fréquence cardiaque qui a appor-
té des résultats confortant ceux obtenus dans
cette première étude.

MP : Les mineurs acceptaient ?

FS : Oui les mineurs ont accepté. Les condi-
tions de travail étaient vraiment très pénibles –
et c’était même difficile de faire de l’observa-
tion — et le médecin du travail de l’établisse-
ment était très impliqué dans cette étude, ce

qui a été un atout important et a vraiment per-
mis à l’étude de se réaliser. Le règlement géné-
ral des mines fournissait une formule qui per-
mettait de calculer une température résultante,
composite entre la température sèche et la
température humide, et pondérée par la vites-
se de l’air. Dans ce règlement, il était dit qu’à
28° de température résultante, les chantiers
devaient être considérés comme chauds. Les
mesures physiologiques que l’on a faites
allaient toutes dans le même sens. Elles mon-
traient qu’effectivement à 28° il y avait une rup-
ture nette, tous les indicateurs physiologiques
s’emballaient, mais qu’il y avait une autre rup-
ture avant, qui était à 26°. Tout se passait, c’est
mon interprétation, comme si jusqu’à 26° les
régulations physiologiques pouvaient fonction-
ner, qu’on avait une zone entre 26 et 28° qui
était une zone d’alerte, quelque chose comme
ça, et après 28°, ça s’emballait…

MP : Est-ce qu’il y a eu des accidents dus aux
conditions ?

FS : Oui, il y eut des problèmes de santé, mais
je ne les connaissais pas tous. J’avais suggéré
de revoir le règlement général minier : dire que
les chantiers sont chauds à partir de 26° (de
température résultante) et qu’ils doivent être
considérés comme très chauds à partir de 28°.
On a multiplié le type d’approches sur diffé-
rents chantiers, y compris des approches en
termes de production, toutes nos données
convergeaient pour étayer cette proposition. 

MP : Tu as eu un poste fixe aux Houillères ?

FS : Pendant une année j’ai fait des vacations à
mi-temps, ensuite j’ai été embauché sur un
CDD à temps plein, et j’ai finalement été
embauché fin 75 avec le statut du mineur, au
grade d’ingénieur, suite à la catastrophe de
Liévin de décembre 1974, avec toujours l’intitu-
lé « physiologiste du travail » au sein de l’équi-
pe « Amélioration des conditions de travail »,
constituée avec le même schéma de composi-
tion d’une équipe pluridisciplinaire que j’ai

HISTOIRE EN ERGONOMIE



Bulletin de la SELF n°167 - 17 - avril 2013

décrit précédemment. L’équipe s’est renforcée
avec l’arrivée d’un psychologue, Francisco
Solbès, et de techniciens qui étaient en cours
de formation au CNAM, majoritairement en
organisation, pour devenir ingénieurs ; ils sui-
vaient aussi des unités d’ergonomie.
Compte tenu de la fin programmée de l’ex-
ploitation minière dans le bassin du Nord-Pas
de Calais (effective en 1990), on a commencé à
se demander vers la fin des années 70 quel
pourrait être l’avenir de notre équipe qui repré-
sentait alors une compétence unique dans les
Charbonnages de France. On a donc étendu
notre activité aux autres bassins miniers de
l’hexagone, qui n’avaient pas une compétence
comme la nôtre. C’est par exemple comme
cela que je suis allé en 82-83 à Carmaux pour
étudier les approvisionnements des matériels
au fond de la mine. Cette étude était financée
par la CECA, comme ça a été le cas pour
toutes les études et interventions que nous
avons réalisées dans les autres bassins miniers.
Après cette étude à Carmaux, je suis allé à
Gardanne (près de Marseille) pour la concep-
tion d’un nouvel engin de transport mixte du
personnel et du matériel pour le fond et ensui-
te aux Houillères de Lorraine vers 85, qui ont
été le dernier bassin d’extraction du charbon
en activité en France. Ce qui était intéressant,
c’est que les différences géologiques impor-
tantes faisaient qu’aucun bassin minier ne res-
semblait à un autre. Les chantiers d’exploita-
tion étaient très différents et donc le travail,
son organisation et les conditions de sa réali-
sation, variaient beaucoup d’un bassin à
l’autre. Il y avait aussi des différences culturelles
marquées qui faisaient que nous devions faire
à chaque fois un effort d’adaptation dans notre
façon de travailler avec les acteurs, que ce
soient les mineurs eux-mêmes ou l’encadre-
ment.
Comme je l’ai dit, il n’y avait plus beaucoup
d’activité dans le Nord. Une réflexion était
engagée sur l’avenir de la compétence que
nous représentions ; fallait-il la localiser au
niveau Charbonnages ou en Lorraine qui serait
le dernier bassin en activité ? Les hypothèses

changeaient souvent, des membres de l’équi-
pe commençaient à partir en retraite. On allait
déjà beaucoup travailler en Lorraine, mais
j’avoue que je n’avais pas envie d’aller m’y ins-
taller. 
Après 85, le Directeur Général des HBNPC a
pensé que des activités de l’entreprise pou-
vaient être pérennisées, ainsi que des savoir-
faire comme par exemple, la maintenance
mécanique des matériels. Il a donc proposé
aux ingénieurs de créer des filiales avec une
aide apportée par Charbonnages. J’ai ainsi
suivi, avec des collègues ingénieurs, une for-
mation à la création d’entreprises, dans la pers-
pective de poursuivre une activité d’ergono-
mie.

Il va falloir, à ce point de notre entretien, faire
un grand retour en arrière vers le milieu des
années 70, pour évoquer une chose importan-
te dans mon histoire, la création du
Groupement d’Ergonomie de la Région Nord,
le GERN. Il existait un groupe informel mis en
place à l’occasion de la préparation d’une
réunion sur la Physiologie du Travail et
l’Ergonomie commandée par le Commissariat
Général du Plan d’Équipement et de la
Productivité en 1964 et qui a continué à se
réunir par la suite de façon régulière. Il com-
prenait notamment Daniel Furon, alors jeune
médecin du travail, le Docteur Pierre Delépine
(médecin du travail aux verreries de Saint-
Gobain), le Docteur Henri Labriffe (médecin du
travail dans le textile dans le secteur de
Tourcoing) Roger Rameau et Bernard
Vandevyver (Houillères du Bassin Nord-Pas de
Calais), Émile Pertuzon et Jean-Claude
Cnockaert dont j’ai déjà parlé. Ce groupe allait
constituer le noyau des enseignants du certifi-
cat de Physiologie du Travail/Ergonomie au
centre Régional Associé du CNAM de Lille,
comme je l’ai évoqué précédemment.
Le GERN, association loi 1901, est alors créé en
1977, à l’initiative de ces acteurs auxquels se
joignent des psychologues, en particulier Anne
Lancry et les premiers ergonomes de la région,
Daniel Levent, formé au CNAM, et moi-même.
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Il s’est donné pour but la promotion et le déve-
loppement régionaux de l’ergonomie en vue
de son application quotidienne par les usa-
gers, surtout en petites et moyennes entre-
prises, par des études, des interventions, des
formations, etc. Il s’est constitué au sein de
l’institut de médecine du travail, mais avec le
choix d’autonomiser l’ergonomie. Le GERN a
ainsi été créé officiellement en juillet 77. Le
président du CA en a été Daniel Furon ; et
Daniel Levent a été embauché à mi-temps
comme ergonome. Du fait de l’instauration du
tiers-temps pour les médecins du travail, le
GERN a beaucoup travaillé sur la création
d’outils et de formations pour les médecins du
travail afin de leur permettre de réaliser leur
tiers temps sur le terrain. Daniel, qui était un
ancien dessinateur de bureau d’études, m’a
montré quelques planches de dessins anthro-
pométriques, toutes simples, mais très utiles.
C’est comme ça qu’est née l’idée des fiches
pratiques pour les médecins en entreprises.
Bernard Vandevyver qui était passé à l’ANACT,
a soutenu le projet. C’est ainsi qu’ensemble
nous avons conçu deux classeurs de fiches pra-
tiques, un classeur « Poste de travail, anthropo-
métrie, dimensionnement des espaces », et un
classeur « Ambiances physiques » qui ont eu un
accueil très favorable et ont été très utilisés,
puisque plus de 500 exemplaires ont été com-
mercialisés avec le soutien de l’ANACT. Il aurait
sans doute été intéressant de poursuivre cette
œuvre, mais il était plus difficile de traduire
dans le même langage illustré d’autres
thèmes ; en tout cas, ils s’y prêtaient moins et
nous n’avons pas réussi à poursuivre.

MP : Tu avais pensé être consultant ?

FS : Non pas à l’époque. 
Après 85, la direction des Charbonnages et des
Houillères voulait garder les compétences de
l’équipe « Amélioration des conditions de tra-
vail », mais se demandait où la positionner,
comme je l’ai évoqué précédemment. J’avais
réfléchi à comment pérenniser l’ergonomie et
l’amélioration des conditions de travail, dans le

cadre de ce que la direction des HBNPC avait
mis en place. Très vite, la solution d’intégrer le
GERN comme salarié s’est imposée plutôt que
celle de créer une structure nouvelle, du type
cabinet de consultant. 
À ce moment, il y avait encore 3 ou 4 projets
ergonomiques financés par la CECA en cours
et pour mener à bien ces projets, qui étaient
programmés sur 3 ou 4 ans, il y avait besoin
d’une compétence en ergonomie. J’ai alors
proposé de partir dans le cadre d’une « recon-
version » au GERN mais avec l’assurance de
pouvoir continuer à travailler sur les contrats
CECA en cours, ce qui a été très bien accepté,
allant dans le sens de la politique de réduction
des effectifs de l’entreprise. J’ai intégré le
GERN comme salarié au 1er juillet 87 avec un
contrat de 300 jours de travail sur 3 ans pour
Charbonnages pour terminer les projets CECA
en cours. Embauché à temps plein par le
GERN, je travaillais donc à mi-temps pour les
Charbonnages, ce qui  me laissait du temps
pour développer d’autres activités, tout en
ayant mon salaire assuré. 
Comme je connaissais un médecin du travail
de Sollac Dunkerque, en particulier parce
qu’elle avait suivi des cours d’ergonomie au
CNAM de Lille, j’ai proposé de monter un pro-
jet dans le cadre du programme ergonomie de
la CECA. C’est ainsi que nous avons étudié
l’exposition au risque HAP (hydrocarbures aro-
matiques polycycliques) des ouvriers de batte-
ries de fours à coke avec une approche pluri-
disciplinaire qui présentait beaucoup de proxi-
mités avec une approche ergotoxicologique.
Cette étude a fait entrer l’ergonomie sur le site
et par la suite, de multiples interventions ergo-
nomiques ont été demandées dans le cadre de
la modernisation des installations et de leur
automatisation, en particulier pour la concep-
tion des cabines de contrôle-commande (les
PCC) et des logiciels de conduite des installa-
tions.
. 
Pour répondre plus précisément à la question
de devenir consultant, la politique du GERN
était de travailler avec les entreprises ou des
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organismes, comme l’OPPBTP, sur des projets
de type « recherche-action » ou « recherche
appliquée » qui, souvent, s’inscrivaient dans
des programmes qui assuraient des finance-
ments. C’était le cas de la CECA. C’est ainsi
également que le GERN a travaillé sur plu-
sieurs projets dans le cadre du programme
HTT « Hommes-Travail-Technologies » du
Ministère du Travail, fin des années 80, début
des années 90, en particulier sur des théma-
tiques comme l’ergonomie scolaire, le handi-
cap, le travail de l’encadrement de proximité.
De même, des collaborations multiples, par
exemple sur des capitalisations de méthodolo-
gies pour l’évaluation des risques, ont été
développées avec l’ARACT Nord et aussi avec
le CESTP-ARACT Picardie. Je suis d’ailleurs
membre du comité d’orientation de l’ARACT
Nord.
C’est aussi au moment où j’intégrais le GERN
comme salarié que j’ai eu les premiers contacts
avec l’OPPBTP par l’intermédiaire de Paul
Frimat qui était médecin-conseil de l’organis-
me et aussi au CA du GERN. Les missions de
l’OPPBTP venaient d’être étendues au-delà du
conseil à l’hygiène et la sécurité à celui des
conditions de travail. Il y avait alors une interro-
gation sur comment répondre à cette mission
nouvelle voulue par le ministère de tutelle, le
ministère du Travail.

MP : Les CHS sont devenus des CHSCT.

FS : Pendant longtemps l’OPPBTP (Organisme
professionnel de prévention du bâtiment et
des travaux publics) a fait fonction de CHS
pour les entreprises du secteur du Bâtiment et
des Travaux Publics. Les délégués à la sécurité
de l’OPPBTP ne s’occupaient que des ques-
tions d’hygiène et de sécurité. Quand en 85, on
leur a demandé de s’occuper aussi des condi-
tions de travail, ils ont, fort logiquement, com-
mencé par rechercher ce qui se faisait dans l’in-
dustrie, et ont testé la grille d’analyse des
conditions de travail de Renault  sur les chan-
tiers. Ils se sont très vite aperçus que ça n’était
pas adapté. Le comité national de l’OPPBTP a

alors commandé au GERN début 87, une étude
pour construire une grille d’analyse des condi-
tions de travail sur les chantiers, qui devait être
simple et facilement applicable par les préven-
teurs de l’organisme, mais aussi par les méde-
cins du travail et des personnes d’entreprise.
Ça a été un long et important travail pour
lequel j’ai demandé à Nicole Carlin de tra-
vailler avec moi. Il a fallu d’abord analyser des
situations de travail représentatives des activi-
tés du secteur (nous ne connaissions pas le tra-
vail de chantier) tout en impliquant les collabo-
rateurs des comités régionaux de l’OPPBTP.
Nous avions également le soutien de l’ANACT,
avec François Guérin et Claude Lemarchand, et
de l’INRS, en particulier de Bernard
Vandevyver, que je retrouvais, et qui a été d’un
apport essentiel dans la construction de ce
qu’on a appelé la MAECT (Méthode d’analyse
et d’évaluation des conditions de travail), du
fait de son expérience à la SAVIEM où il avait
mis au point ce genre d’outil.
J’ai donc beaucoup travaillé avec l’OPPBTP
puisque lorsque la MAECT a été construite,
avec Nicole et Alain Fraisse, l’ingénieur qui a
été la cheville ouvrière de l’OPPBTP dans ce
projet, nous avons formé les 200 collaborateurs
de l’organisme, à raison d’une semaine par
mois pendant deux ans. Ce qui a représenté un
investissement important pour l’organisme.
Lors des semaines de formation, des questions
très intéressantes étaient soulevées par les col-
laborateurs sur ce que la mise en œuvre de la
méthode allait changer dans leur pratique. Par
exemple, il leur était demandé de la mettre en
œuvre que s’il y avait une demande, ce qui
supposait qu’ils soient en mesure de la susciter
et de l’analyser. 
C’est aussi dans ce contexte que j’ai connu le
PCA (Plan Construction Architecture) du minis-
tère du Logement, en particulier Hervé
Trancart, coordonnateur des programmes de
recherche, et que j’ai pu travailler, dans un pre-
mier temps, dans le cadre du programme sur la
prévention des risques et la sécurité en chan-
tier, en partenariat avec des entreprises du sec-
teur. 
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J’ai participé à plusieurs groupes de travail plu-
ridisciplinaires (avec des maîtres d’ouvrage,
des architectes, des personnes d’entreprises,
mais aussi des économistes, des sociologues)
organisés par le PCA et ai initié un séminaire,
organisé conjointement par l’OPPBTP et
l’ANACT sur les apports de l’ergonomie à ce
secteur. C’est comme cela que je suis devenu
un peu référent de l’ergonomie pour ce sec-
teur d’activité. J’ai en particulier développé
l’idée de la préparation du travail comme un
complément indispensable à la préparation du
chantier, de façon à permettre une meilleure
anticipation des risques. Et je me suis beau-
coup intéressé au travail de l’encadrement de
chantier, les chefs de chantier avec Xénophon
Vaxévanoglou dans le cadre d’un projet HTT et
surtout les conducteurs de travaux, suite à une
demande d’un directeur d’entreprise qui vou-
lait comprendre les raisons de leur « surcharge
de travail » avec Chrystelle Fourot. Ces ana-
lyses ont par la suite été enrichies par celles
qu’a réalisées Justine Forrierre dans le cadre
de sa thèse sous ma direction. L’hypothèse
principale qui a résulté de ces travaux est que
les conditions de travail de l’encadrement, sou-
mis à la double prescription du client et de
l’entreprise, sont déterminantes de celles des
équipes de compagnons. J’ai alors développé
la thèse du chantier comme projet en le consi-
dérant comme un double processus de
conception (de l’ouvrage et du chantier pro-
prement dit) et de réalisation. Tous les travaux
que j’ai menés dans ce secteur pendant une
dizaine d’années (de 87 à la fin des années 90)
m’ont permis de rédiger une HDR (Habilitation
à Diriger des recherches) que j’ai soutenue en
novembre 1999 : «De la prescription à la pré-
paration du travail : apports de l’ergonomie à
la prévention et à l’organisation du travail sur
les chantiers du BTP ». J’ai beaucoup bénéficié
pour ce travail de rédaction du soutien de
François Daniellou, que je remercie encore, et
de la participation au séminaire doctoral de
son laboratoire à cette période.
La rédaction de l’HDR a été facilitée aussi par
le fait que j’ai obtenu un poste de PAST, MCU

associé à mi-temps, en ergonomie à l’UFR de
Psychologie de l’Université de Lille 3 en sep-
tembre 1993. Je partageais donc, à partir de ce
moment, mon activité entre l’enseignement de
l’ergonomie à l’Université et au CNAM et des
recherches-actions au GERN. La soutenance
d’une HDR était motivée par mon projet pro-
fessionnel de devenir enseignant-chercheur
pour la dernière étape de ma carrière.

MP : Est-ce que dans la région Nord où tu as
tes attaches il y a eu des faits marquants ? 

FS : Concernant les faits marquants, il y a eu le
premier congrès d’ergonomie scolaire  organi-
sé par le GERN avec Anne Lancry et Claire
Leconte du laboratoire de psychologie de
Lille3, en 87. Ce congrès a été très important ;
il a permis une sensibilisation d’acteurs poli-
tiques et institutionnels à la question des
conditions de travail à l’école. Plusieurs études
et interventions ont été commandées dans la
suite de ce congrès. Il y en eut un second, 2 ans
plus tard à Toulouse, organisé par Nicole
Delvolvé en particulier, mais ensuite cette
dynamique s’arrêta, même si plusieurs per-
sonnes, comme Anne et Nicole, ont continué à
travailler sur ce thème. N’oublions pas que l’É-
ducation Nationale est le premier employeur
de France, et que les conditions de travail
concernent autant les enseignants que les
élèves, sans oublier les personnels administra-
tifs et techniques. Je reste profondément
convaincu que ce secteur a d’énormes besoins,
encore faut-il que les demandes s’expriment et
que des moyens les accompagnent.

Et puis, le GERN  a organisé en 1992 le congrès
de la SELF. Je crois qu’il a été un événement
marquant. On a proposé le thème « Les
aspects collectifs du travail » parce qu’on avait
travaillé dans le milieu de l’école en ergonomie
scolaire, et aussi dans le secteur de la construc-
tion et les analyses que nous avions alors réali-
sées, montraient des choses intéressantes sur
cette question, mais il y avait encore assez peu
de publications en ergonomie sur la dimension
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collective de l’activité. Quand j’ai présenté ce
thème au conseil de la SELF, celui-ci a d’abord
été très interrogatif, arguant du fait que le
thème d’un congrès est plutôt l’occasion de
faire un bilan des travaux sur une question pour
laquelle il y a de la matière et de voir comment
on peut faire de nouvelles ouvertures. Comme
il n’y avait pas encore beaucoup de travaux sur
ce thème, le CA considérait que c’était risqué,
mais néanmoins il nous a confié l’organisation
du congrès. On peut dire que ce fut un congrès
réussi et je dirais même qu’il est le point de
départ de l’essor de ce thème. Un ouvrage,
coordonné par Xénophon Vaxévanoglou et
moi-même, en reprenant les principales contri-
butions, a été publié chez Octarès.

Il convient aussi de mentionner que le GERN a
été membre fondateur, au début des années
90, avec cinq autres partenaires, l’Institut de
Médecine du travail, le CHRU de Lille,
l’Université Droit et Santé Lille 2, la CRAM
Nord-Picardie et le Conseil Régional Nord, du
GIP CERESTE (Centre d’Études et de
Recherche en Santé-Travail-Ergonomie). Ce
GIP était un très bel outil conçu pour favoriser
et développer les approches pluridisciplinaires
en santé au travail, car il réunissait beaucoup
de compétences en médecine du travail, toxi-
cologie, épidémiologie, droit du travail et
ergonomie. Mais la pluridisciplinarité est cer-
tainement un exercice très difficile et sur ce
plan, c’est en tout cas mon analyse, ce ne fut
pas vraiment une réussite. Ce qui fut positif
pour les travaux que nous menions au GERN à
cette époque, c’est qu’il a permis un renforce-
ment des moyens par des cofinancements. Il a
ainsi permis de développer des recherches sur
le travail de l’encadrement de chantier dans
d’autres entreprises que celle évoquée précé-
demment et dans des PME du secteur. Par la
suite, vers 2000, lorsque le GERN n’avait plus
que très peu de moyens, il a quitté le CERESTE
dont le dernier « E » est devenu
Environnement. 

MP : J’étais au conseil, ils ne prenaient aucun

risque parce qu’ils avaient 2 ou 3 propositions
de congrès à chaque fois, ce qui n’est plus le
cas maintenant. Et aussi parce que c’est vrai
qu’à l’époque on était moins versé pour que ce
soient des associations, alors que maintenant
c’est l’inverse.

FS : En effet, le fait que ce soit une association
comme le GERN qui se propose d’organiser le
congrès était aussi plutôt nouveau. On avait
déjà fait une première proposition trois ans
avant qui n’avait pas été retenue. Yvon
Queinnec, qui venait d’être élu président après
le congrès de Montréal, m’a demandé de pro-
poser à nouveau notre candidature.
Finalement le congrès s’est bien déroulé,
beaucoup de gens ont considéré que c’était un
bon congrès. Il faut reconnaître que nous avons
bénéficié de l’expérience de l’Institut de
Médecine du travail pour l’organisation de ce
type de manifestation, qui a beaucoup aidé
dans toute la partie logistique. Quant à moi, je
me suis beaucoup investi dans son organisa-
tion. J’ai ainsi passé une année au conseil
comme membre invité en tant qu’organisateur
du congrès. J’ai ensuite pensé qu’il était inté-
ressant de poursuivre cette expérience et ai
présenté ma candidature comme membre du
CA de la SELF.

MP : C’était l’époque de Christol où on avait
proposé une cooptation.

FS : J’ai été élu au conseil de la SELF à l’as-
semblée générale de Lille en septembre 92.
Intégrer le GERN me donnait la possibilité de
beaucoup plus d’ouvertures, d’avoir plus de
contacts avec une plus grande diversité de ren-
contres de personnes, et de plus de collabora-
tions. Je n’avais bien sûr jamais perdu les
contacts universitaires quand j’étais aux
Charbonnages, ne serait-ce que par mon
investissement dans la formation d’ergonomis-
te au CRA du CNAM de Lille, auprès des futurs
médecins du travail et aussi avec quelques
interventions en psychologie du travail, à la
demande de Anne et Alain Lancry qui étaient
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alors tous deux MCU à Lille. C’est comme cela
que Régis Verquerre, alors PU de psychologie
du travail, m’a proposé un poste de PAST en
93. J’avais aussi toujours le souci de me for-
mer ; j’ai déjà indiqué que par exemple j’avais
suivi le séminaire du cycle C au CNAM qu’ani-
mait Alain Wisner, et par ailleurs je tenais beau-
coup à participer chaque année au congrès de
la SELF, moment que je considérais comme
nécessaire, car offrant la possibilité de ren-
contres d’autres ergonomes et de connaître ce
qui se faisait ailleurs, lorsque j’étais en entre-
prise. 
Lorsque j’ai été élu au CA de la SELF en 92,
ARTEE se mettait en place. La première tâche
que j’ai prise a été la constitution d’ARTEE
avec François Daniellou et François Hubault.
J’en ai donc été membre fondateur et le pre-
mier secrétaire. J’ai contribué à l’écriture des
statuts avec les deux François. Cela n’a pas été
simple, car on créait une association qui n’était
pas ouverte et captive d’une autre association,
la SELF. Il a fallu consulter un juriste, en l’occur-
rence Pierre-Yves Verkindt que je connaissais
bien et qui nous a bien conseillés. Le dépôt du
titre a été un boulot administratif important,
tout un travail de l’ombre. En tant que secré-
taire, il a fallu aussi gérer les dossiers des pre-
mières candidatures qui étaient relativement
nombreuses, et mettre en place la procédure
d’admission. 
J’ai connu au CA René Patesson et François
Hubault comme Président. S’est alors posée la
question de la succession de ce dernier à cette
fonction. Aux journées sur la pratique de
Bordeaux, François Daniellou et plusieurs
membres du conseil sont venus, à ma grande
surprise, me demander d’accepter de présen-
ter ma candidature à la présidence de la SELF.
Je ne me voyais pas du tout président mais je
me suis laissé convaincre en sachant qu’il y
avait au conseil des personnes investies, que
j’avais appris à connaître. J’ai été Président
pendant 2 années, élu à l’issue du congrès de
Biarritz en 1995. J’étais après Jacques Christol
le second non-universitaire à assumer cette
fonction.

C’était le moment où la physionomie du
conseil changeait ; il y avait de plus en plus de
consultants qui y étaient élus. Je pense qu’une
des actions marquantes de ma présidence a
été le développement des contacts avec les
associations, que ce soient des associations
régionales, thématiques ou professionnelles ;
action qui a été bien animée par Solange
Lapeyrière. Est-ce que la SELF n’a pas vocation
à encourager et soutenir les initiatives locales
et à les fédérer ? Je pense qu’il y a une vraie
richesse dans la grande diversité des membres
de la SELF et des initiatives qu’il faut absolu-
ment valoriser. D’ailleurs n’est-ce pas un grand
principe de la notion d’activité que la prise en
compte de la diversité ?

MP : En conclusion, dans les perspectives,
comment tu vois l’avenir, le tien et celui de la
SELF ?

Après avoir terminé mon mandat au conseil,
j’ai beaucoup réduit mon investissement dans
la vie de la SELF parce que je préparais mon
HDR et puis mon intégration à l’université sur
un poste de PU qui venait d’être ouvert à
l’Université Charles-de-Gaulle Lille3. Poste que
j’ai occupé au 1er février 2002, après quelques
difficultés dans le processus de recrutement et
de nomination. Et j’avoue aussi qu’après avoir
passé sept ans au conseil, dont deux années
de président et une de vice-président, après
tout l’investissement à ARTEE, je me suis dit
qu’il fallait passer le flambeau à d’autres. Le
renouvellement est quelque chose d’important
pour la vitalité des associations.
Il y a, me semble-t-il, une question importante,
celle de la formation des futurs ergonomes. En
particulier parce que les questions que pose le
monde du travail, ses évolutions, demandent
toujours plus à l’ergonome, en termes de
connaissances et d’outillage. De quelles
connaissances a-t-il besoin ? Quelles
méthodes et quels outils doit-il maîtriser ? On
voit bien aussi que les formes de la pratique se
diversifient, les interventions courtes interro-
gent sérieusement, mais ça ne date pas d’au-
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jourd’hui. Je pense qu’une autre question
importante de la formation est celle de com-
ment l’ergonome travaille-t-il avec toutes les
compétences avec lesquelles il est amené à
développer des collaborations pour la concep-
tion des systèmes de travail, comme par
exemple les concepteurs, l’encadrement, les
CHSCT. Sur ces questions de la pratique, je
veux dire combien je trouve importante l’exis-
tence de lieux d’échanges comme les journées
de Bordeaux sur la pratique de l’ergonomie ;
elles jouent un grand rôle dans la construction
du genre professionnel. C’est le cas aussi des
journées d’études organisées par des associa-
tions régionales ou liées à des formations.
Aussi au plan de mon activité, je voudrais créer
un DESS d’ergonomie sur Lille. Je fais le
constat que les cabinets d’ergonomie sont plu-
tôt implantés dans les régions où s’est créé un
enseignement diplômant professionnalisant. Il
y a très peu de consultants en ergonomie dans
la Région Nord et il n’y a pas, à part le CNAM
mais dont la filière ergonomie s’est arrêtée il y
a quelques années à Lille, de formation de
niveau Bac+5 en ergonomie.  Mon objectif
aujourd’hui, dans ce qui est certainement la
dernière grande étape de ma carrière profes-
sionnelle, c’est l’enseignement, la formation :
mettre à profit les acquis de mon expérience
professionnelle pour former des jeunes, c’est
ça qui m’intéresse maintenant. Et puis comme
autre grand thème, il y a aussi les évolutions et
les besoins de la recherche en ergonomie.

Q : Tout ce qui précède est la reprise de l’en-
tretien recueilli par Michel Pottier en janvier
2003, revu et corrigé. Que s’est-il passé depuis
cette date ?
FS : Comme je l’ai dit, au 1er février 2002, j’ai
pris mon poste de Professeur d’ergonomie à
l’UFR de Psychologie de Lille 3. Mon projet de
créer un DESS d’ergonomie s’est concrétisé
dans le cadre de la réforme LMD sous la forme
d’une option de master dans la spécialité
Psychologie du Travail, à la rentrée de sep-
tembre 2004. Néanmoins, je jouissais d’une
assez grande autonomie dans l’organisation

des enseignements qui ont pu se développer
grâce d’une part à la collaboration avec
Françoise Anceaux, MCU à l’université de
Valenciennes, qui a pris en charge tout le volet
cognitif, et au réseau des ergonomes d’entre-
prise et consultants de la région que je
connaissais bien, et que j’avais formés à un
moment ou un autre pour la plupart. La créa-
tion de ce master correspondait à un besoin
régional, comme en ont attesté par la suite les
demandes de stages et les embauches dans
les entreprises et organismes comme les SST
et le secteur du maintien dans l’emploi ; il cor-
respondait aussi aux attentes d’étudiants qui
découvraient l’ergonomie et s’y intéressaient
dans les premiers cours que je donnais en
licence. En moyenne, une douzaine d’étudiants
ont été formés chaque année.

La recherche, qui est l’autre activité forte d’un
enseignant-chercheur, s’est essentiellement
réalisée par le biais de la direction de thèses.
J’ai favorisé la réalisation de ces thèses en
entreprise avec le support d’une CIFRE qui
permet au doctorant d’être salarié de l’entre-
prise d’accueil pour laquelle et au sein de
laquelle il développe ses travaux. Ce qui n’est
pas sans poser des problèmes d’arbitrage au
directeur de thèse pour maintenir un équilibre
entre les attentes et demandes supplémen-
taires de l’entreprise qui veut profiter de la pré-
sence d’une compétence pour d’autres sujets
que celui de la thèse, et les exigences de la
recherche. Néanmoins, cette formule a permis
à Justine Forrierre, par exemple, de soutenir sa
thèse sur le risque routier professionnel et
d’être maintenant MCU à Lille 3 ; c’est elle qui
a repris la responsabilité du master à mon
départ en retraite. Plusieurs thèses ont permis
de créer des relations à l’international, au
Bénin avec Ferdinand Boton et surtout en
Tunisie avec Raouf Ghram qui a analysé l’activi-
té d’un dirigeant d’entreprise et qui est main-
tenant maître-assistant à l’université de Tunis et
avec Catherine Fournier. Ces deux personnes
ont joué un rôle important dans la création de
la société tunisienne d’ergonomie STE. Deux
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autres thèses sont encore actuellement en
cours de réalisation avec le support d’une
CIFRE. Enfin, j’ai essayé d’impliquer des col-
lègues, maîtres de conférences, en les asso-
ciant à la direction des thèses ; ce fut le cas en
particulier de Hakim Benchekroun pour les
thèses tunisiennes, de Irène Gaillard et de
Justine Forrierre pour les deux dernières en
cours.

Précédemment, Michel Pottier me demandait
d’évoquer des faits marquants régionaux. Je
ne peux évidemment pas oublier de parler de
cet événement marquant au niveau national, la
création du CE2 (Collège des Enseignants-
Chercheurs en Ergonomie) auquel j’ai participé
activement. De l’avis de beaucoup de col-
lègues, cette structure est une vraie réussite
qui a répondu à un réel besoin de regrouper
pour les renforcer les forces vives de l’ensei-
gnement et de la recherche en ergonomie. Ces
compétences, on le sait, sont encore peu nom-
breuses, comparativement aux autres disci-
plines, et de plus sont dispersées dans de mul-
tiples établissements avec des environnements
divers, et en faible effectif dans chacun. Le CE2
a permis un véritable travail collectif sur des
questions d’importance, comme par exemple
la rédaction d’un référentiel pour les masters
d’ergonomie, transmis au Ministère pour servir
à l’évaluation des maquettes de masters en
ergonomie. Le CE2 a aussi travaillé à une car-
tographie de la recherche en ergonomie en
France, en lien avec le RJCe (Réseau des
Jeunes Chercheurs en ergonomie). Il s’est aussi
beaucoup intéressé aux conditions de travail et
à la santé des EC pas mal affectées ces der-
niers temps par les changements importants
survenus suite à la réforme de l’université (loi
LRU en particulier) en menant une enquête
approfondie. J’ai été non seulement membre
fondateur du CE2, mais les collègues m’ont élu
au premier CA dont j’ai été le premier prési-
dent, charge que j’ai assumée pendant 5 ans.

Pour terminer cet entretien, et au moment où
je viens de faire valoir mes droits à la retraite, je

voudrais conclure, en m’adressant peut-être
plus aux jeunes ergonomes, en disant qu’une
carrière professionnelle se construit aussi, et
peut-être surtout ( ?), par les rencontres que
l’on fait et le travail avec les autres. C’est pour
cela que j’ai cité des noms de personnes qui
ont marqué mon itinéraire professionnel ;
beaucoup d’autres auraient mérité, et donc
auraient pu être aussi citées.
Et enfin, je voudrais simplement dire que je
suis profondément convaincu que l’ergonomie
a un projet pour le travail et qu’elle doit
défendre sa conception du travail, de l’efficaci-
té et de la santé au travail, cela passe, comme
aimait à le dire Jacques Duraffourg, par « le
point de vue de l’activité ».
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L’organisation du 47ème Congrès de la SELF a
été confiée au GERRA (Groupe d’Ergonomie
de la Région Rhône-Alpes), sous la direction
scientifique de Marie-France DESSAIGNE,
Valérie PUEYO et Pascal BEGUIN. Il s’est
déroulé à l’Espace Tête d’Or, à LYON, et a ras-
semblé plus de 330 participants autour de la
thématique « Innovation & Travail, Sens et
valeur du changement ».

AAssppeeccttss  sscciieennttiiffiiqquueess

La thématique de ce 47ème Congrès était
issue d’un constat : la place du travail, le rôle
que tiennent, à différentes échelles, les tra-
vailleurs sont des questions largement
absentes des débats actuels sur l’innovation.
Les enjeux principaux du thème étaient triples :
documenter les dynamiques actuelles d’inno-
vation du point de vue du travail et de
l’Homme au travail ; mieux appréhender la
place du travail et de ses ressources pour l’in-
novation et enfin mettre en patrimoine, au sein
de la communauté, les démarches et
méthodes destinées à contribuer à l’innova-
tion.

Trois thèmes ont pu être ainsi déclinés : 

Thème 1 : La conduite de l’innovation 
• Sous thème 1.1. : Conduire  l’innovation
industrielle (5 communications)

• Sous thème 1.2. : Conduite de l’innovation et
santé (4 communications)

• Sous thème 1.3. : Méthodologie de l’innova-
tion (9 communications)

• Sous thème 1.4. : Des innovations en ergono-
mie (2 communications)

Thème 2 : La place du travail et les ressources
du travail pour l’innovation 
• Sous thème 2.1. : La créativité (5 communica-
tions)

• Sous thème 2.2. : La construction sociale de
la place du travail (5 communications)

• Sous thème 2.3. : La confrontation des points
de vue comme ressource (4 communications)

• Sous thème 2.4. : Les méthodes pour faire
place au travail (4 communications) 

Thème 3 : Les « désordres » de l’innovation sur
le travail 
• Sous thème 3.1. : Systèmes d’ordres écono-
miques, gestionnaires et organisationnels (5
communications)

• Sous thème 3.2. : Systèmes d’ordres tech-
niques et réglementaires (5 communications)

• Sous thème 3.3. : Systèmes d’ordre tech-
nique (4 communications)

Hors thèmes (12 communications)

Chaque journée du congrès était introduite par
une conférence plénière invitée. Se sont succé-
dés : 
• Philippe BERNOUX, Centre Max Weber, UMR
52-83 : Les désordres de l’innovation sur le
travail.

• Pascal BEGUIN, Institut d’Etudes du Travail,
Université Lumière Lyon 2 : La place du travail
et les ressources du travail pour l’innovation.

• Jean-Claude SAGOT, UTBM (Université
Technologique de Belfort-Montbéliard) : La
conduite de l’innovation.

Chaque thème a fait l’objet d’une synthèse
portée par Yvon HARADJI (thème 1), Pascal
HUGHETTO (thème 2) et Irène GAILLARD
(thème 3). 
Que toutes ces personnes soient ici remerciées
pour la qualité de leurs interventions.

Enfin, par la volonté du Conseil
d’Administration de la SELF, un fil rouge s’est
tenu tout au long des 3 journées du Congrès,
donnant le point de vue des associations sur la
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thématique du congrès. Une opportunité pour
découvrir le monde associatif, à travers des
présentations et des temps d’échange avec la
salle.
• CE2 (Collège des Enseignants-chercheurs en
Ergonomie) - « Les évolutions de l’enseigne-
ment et de la recherche en ergonomie : aide
ou frein à l’innovation ? »

• RJCE (Réseau des Jeunes Chercheurs en
Ergonomie) - « Innovation et travail :
réflexions sur l’évolution des thématiques,
des méthodes et des objets de recherche au
sein du RJCE. »

• ARTEE (Association pour la Reconnaissance
du Titre d’Ergonome Européen)

• ADECAPE (Association Des Ergonomes de
Collectivités, d’Administrations Publiques et
d’Entreprises) - « Sucré/salé : ergonome
interne une fonction ou un métier ? »

• SNCE (Syndicat National des Cabinets
conseil en Ergonomie) - « L’innovation, un
paradoxe pour et face à l’Ergonomie »

• FLUPA (France-Luxembourg Usability
Professionals’ Association) - « Un retour sur le
travail des ergonomes des IHM : comment
les ergonomes innovent dans leurs pratiques
pour s’adapter aux technologies nouvelles
? »

• GEDER (Groupement d’Etude pour le
Développement de l’Ergonomie en
Réadaptation) – « Travailler la main dans le
chapeau : innovations et pratiques du chan-
gement de l’ergonomie en réadaptation. »

Une fréquentation et une satisfaction, tant des
associations que des participants, qui montrent
le dynamisme de la pratique de l’ergonomie et
l’intérêt d’innover dans les formes d’échange
entre membres de la SELF.

AAssppeeccttss  llooggiissttiiqquueess  ddee  llaa  mmaanniiffeessttaattiioonn

C’est un véritable défi que le GERRA a relevé,
en acceptant d’organiser cette manifestation.
Initialement prévu dans les locaux de
l’Université Lumière Lyon 2, des impératifs
calendaires ont contraint l’organisation à trou-

ver un autre lieu dans l’urgence, sur une pério-
de où l’activité des salons était déjà dense. Sur
la base d’un cahier des charges explicite et
précis (accessibilité, capacité, qualité des pres-
tations…) c’est finalement l’Espace Tête d’Or
qui a été retenu. Un lieu que le GERRA
connaissait déjà puisqu’il avait été choisi en
1997 pour l’organisation du congrès de la SELF. 
En dépit d’une conjoncture économique ten-
due, des partenaires économiques ont soutenu
financièrement l’organisation et le GERRA tient
à remercier l’IRSN, Vinci Construction France,
l’ANACT et SECAFI pour leur concours. 

L’Espace Tête d’Or, de par sa configuration, a
permis l’audition des communications et
débats, répartis sur 4 salles entièrement réno-
vées. Un espace d’exposition, au cœur du
congrès, a rassemblé plusieurs sociétés locales
qui ont pu faire connaître leurs services, savoir-
faire ou métiers. Le GERRA les remercie pour la
confiance qu’elles ont portée à l’organisation.

En terre Lyonnaise, la gastronomie et l’œnolo-
gie sont de rigueur. Le GERRA, a su faire
découvrir aux congressistes, une formule origi-
nale de restauration (à l’ardoise) compatible
avec la gestion très serrée du timing de la
manifestation. Un moment de convivialité,
orchestré par Patrick BUTTE a été également
proposé aux congressistes, lors d’une dégusta-
tion apéritive de trois crus du Beaujolais,
accompagnés de charcuterie et fromage du
terroir, en clôture de la première journée. 

Pendant les trois jours du congrès, l’accueil des
congressistes et le vestiaire ont été confiés à
une équipe bénévole constituée d’étudiants
de l’IETL, pilotée par Catherine SERVIGNAT et
Martine MILLERET. Les congressistes ont parti-
culièrement apprécié l’attention et la disponi-
bilité de cette équipe.

La qualité de l’organisation globale du
Congrès a été remarquée par les participants.
Marie-France DESSAIGNE et Thierry MORLET
tiennent à remercier Irène GAILLARD, Hélène
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FAYE pour l’aide qu’elles ont pu apporter en
transférant leur expérience dans l’organisation
des précédents congrès. Des remerciements
aussi à Fabrice BOUGEOIS et  Arnaud TRAN
VAN, administrateurs de la SELF, pour leur sou-
tien et leur bienveillance.
Enfin, la réussite de cet événement est intime-
ment liée à la force du collectif et du monde
associatif, qui démontre, une fois de plus, que
le terme « ensemble » a encore du sens et qu’il
permet de relever non seulement des défis,
mais également d’offrir des moments
d’échanges de qualité au sein du rendez-vous
annuel de l’ergonomie qu’est le congrès de la
SELF.

PPoouurr  llee  GGEERRRRAA
MMaarriiee--FFrraannccee  DDEESSSSAAIIGGNNEE,,  PPaattrriicckk  BBUUTTTTEE,,

TThhiieerrrryy  MMOORRLLEETT

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

@SELF
INTERNET

www.ergonomie - se l f.org
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Dear IEA 2012 delegates,

We are writing to let you have the report on IEA
2012 - 18th World Congress on Ergonomics. We
decided to send this report only now because
we were waiting for all the activities related to
the Congress to be finalized in order to present
a complete report to participants. These activi-
ties have now been brought to an end with the
legal closure of the IEA 2012 Organizing
Committee Association, a non-profit making
body created to organize IEA 2012.

With a view to giving high value to the trans-
parency that has always guided the actions of
the IEA 2012 Organizing Committee, we pre-
sent below the report on the organization of
the event.

11.. OOnn  tthhee  nnuummbbeerrss  ooff  tthhee  eevveenntt
The congress was held from 12 to 16 February
2012, the week before Carnival. 1158 people
took part in the congress, including delegates,
speakers, the organizing committee, student
volunteers and exhibitors. 813 papers in 65 ses-
sions, 190 posters and 24 Company Case
Studies were presented.

22.. OOnn  tthhee  llooggiissttiicc  aaccttiivviittiieess  pprriioorr  ttoo  tthhee  eevveenntt

2.1 On attracting and defining the date of the
event
At a meeting held on July 9, 2006, in the city of
Maastricht, the Netherlands, the nomination of
the city of Recife - Brazil to host IEA 2012 was
approved. At a meeting held on October 30,
2006, attended by the then President and the
then Secretary of IEA, Profs. Pierre Falzon and
Pascale Carayon, and by Prof. Marcelo Macedo
Soares and Lia Buarque, after giving thought to
several suggestions, it was decided that IEA

2012 would take place in the week before
Carnival, in 2012, and this decision was
approved by consensus by those present.

2.2 On defining the venue for the event 
A contract with the Convention Center of
Pernambuco was entered into and a down pay-
ment of R$ 10,000.00 (US$ 4,838.58; US$1 = R$
2.066) made. This venue was chosen as it is the
only venue in the state of Pernambuco capable
of hosting an event with more than 1,200 peo-
ple. 

2.3 On defining the secretariat of the event
The company PMais Eventos was hired to pro-
vide the secretariat and give all necessary
logistical support to holding the event. This
choice was due to the fact of the company hav-
ing been working for more than ten years in
mounting Ergonomics congresses in Brazil. 

2.4 On creating the IEA 2012 Organizing
Committee Association
During the meeting we had with the
Organizers of the 2006 IEA Congress, in
Holland, the model for organizing that event
was presented to us. At that time, a non-profit
making Association was created to organize
the event, bearing in mind that six years would
elapse between being awarded the event and
its taking place. In this period several boards
would come and go in the directorate of the
national body, which might well have caused
discontinuities in the actions needed to mount
the congress. We decided to adopt this same
model in order to mount the IEA Congress in
2012.

33..  SScciieennttiiffiicc  aaccttiivviittiieess
3.1 On choosing the publisher responsible for
publishing the proceedings

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE
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During 2009 several publishers of international
repute were consulted and invited to send pro-
posals for the publication of the proceedings
of IEA 2012, these publishers including Elsevier,
Taylor & Francis and others. In the analysis by
the IEA 2012 Scientific Committee, the propos-
al from IOS Press was chosen which, besides
guaranteeing the lowest price, would also
guarantee that the proceedings of the
congress would be published in a special issue
of Work: A Journal of Prevention, Assessment
& Rehabilitation and would scientific indexing
including a DOI number and be accessible at
no charge on the publisher’s homepage
(http://iospress.metapress.com/content/
q66420837m77). This is the first time the pro-
ceedings of the IEA have been published as an
article in a scientific journal with a DOI number
and we believe this to be a major legacy of this
event: the title of the issue is IEA 2012: 18th
World Congress on Ergonomics - Designing a
sustainable future, Work: A Journal of
Prevention, Assessment and Rehabilitation,
Volume 41, Supplement 1/2012, IOS Press,
ISSN: 1051-9815 (Print) 1875-9270 (Online). 

3.2 On the submission of scientific papers
All papers were submitted and evaluated using
the homepage of the event (www.iea2012.org).
The process of evaluating the articles was con-
ducted by IEA Technical Committees. This
meant that the thematic areas of the congress
reflected the areas of the IEA Technical
Committees, such that the coordinator of each
one received the articles of their respective
areas, sent them to the reviewers belonging to
that committee and uploaded the marks on the
online system. Despite being an excellent pro-
posal, this process had some problems due to
some technical groups not having given the
expected response. We recommend that this
process be revised for future IEA congresses. 

3.3 On the choice of speakers at the event
IEA 2012 received 13 keynote speakers:
Barbara Silverstein, United States; Elias Apud,
Chile; Francisco Rebelo, Portugal; Frida

Fischer, Brazil; Georg Krämer, Germany; Jan
Dul, Netherlands; Kapila Jayaratne, Sri Lanka;
Kazutaka Kogi , Japan; Kenji Kurakata, Japan;
Kurt Landau, Germany; Najmedin Meshkati,
United States; Waldemar Karwowski, USA; and
William Marras, USA. The choice of speakers
was made by the IEA Board and recommended
to the Organizing Committee of the congress.
Articles referring to the talks were published by
the journal Human Factors, edition November
2012, 55 (6). The choice of this scientific journal
was the responsibility of the IEA Board. 

3.4 On the congress program
The conference began on Sunday (12 February
2012). On this day there was the opening ses-
sion (18:30-22:30) and workshops throughout
the day. Due to the fact of the congress being
held in a city with immense tourist attractions
and in the week before Carnival, the
Organizing Committee decided to follow the
same programming model adopted at
Ergonomics congresses in Brazil held in the
Northeast region of Brazil: parallel sessions,
posters, symposia and company case studies
took place from Monday thru Thursday from
1pm to 6pm. The keynote talks were always
from 6-7pm. The workshops, special sessions
and meetings of associations and scientific
groups were held in the morning (8:30am-
12:45pm). We believe that this model worked
perfectly and fully met the scientific aspects,
and those of leisure and entertainment at the
event.
We draw attention to the inclusion of sessions
of Company Case Studies, which was coordi-
nated by Prof. Ruud Pikaar, from Holland, to
whom we are grateful. For the first time in the
history of IEA conferences, there was an inter-
val during scientific presentations, so that com-
panies from around the world could present
the state of the art and practice of ergonomics
in their activities. There was also a space for
companies to be able to exchange experi-
ences, interact and learn about Ergonomic
methods and techniques applied in the corpo-
rate world. We recommend that the sessions of
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Company Case Studies be definitively incorpo-
rated into the calendar of future IEA congress-
es.

3.5 On the participation of student volunteers
We had more than 25 student volunteers at this
event: the famous orange shirts. They all
received a complimentary registration fee and
the congress material. The aim of this partici-
pation was so that students could have contact
with colleagues, researchers and teachers from
various universities around the world. At this
event we created a program called “Adopt a
foreign student.” This program aimed to have
local students receive students from outside
the city of Recife. Student visitors could stay at
the home of local students and, thus, there
would be an opportunity to exchange experi-
ences and network. We can state that the com-
mitment, involvement and enthusiasm of the
students was one of the highlights of this
event. We are very grateful to everyone and
hope to have planted the seed of interest in
ergonomic research in the heart of future
ergonomists.

44..  OOnn  tthhee  llooggiissttiiccss  ooff  tthhee  eevveenntt
As presented in section 2.2 above, the
Congress was held at the Convention Center of
Pernambuco. In mid-October 2011 we were
informed, via the Secretariat of the Congress,
that the Government of the State of
Pernambuco would carry out general refurbish-
ment in the Palace of the Government and so
the headquarters of the State Government
would be transferred to the Convention Center,
the venue where we would organize our event,
as of January 2012. This caught us completely
by surprise and it made no difference when we
stated that we had already paid, including a tax
for occupying the site. The administration of
the Convention Center remained adamant. We
attempted to find another venue in the State of
Pernambuco to hold the event, but as previ-
ously stated, there is simply no such venue.
Given this, we had four alternatives: a) cancel
the event, b) postpone the event, c) transfer to

another city or e) adapt the existing infrastruc-
ture. On analysis by the Organizing
Committee, together with the secretariat of the
event, the fourth option was chosen: to adapt
existing infrastructure to the needs of the
event. The justification for this choice was
based on the number of people who, to that
point, had already registered for the Congress,
some of whom had already paid for their hotel
and air tickets, and the contracts already
signed with various suppliers which, if broken,
would certainly have incurred huge financial
losses due to fines and rescinding the con-
tracts.

55..  TThhee  ddeeaatthh  ooff  PPrrooffeessssoorr  AAnnaammaarriiaa  ddee  MMoorraaeess
On the morning of July 16, 2012 we had the
news of the death of our dear friend Anamaria
de Moraes, at the hotel in Recife in which she
was staying during the congress. Anamaria was
one of the most renowned researchers in
Ergonomics in Brazil, the founder of the
Brazilian Ergonomics Association who dedicat-
ed more than 30 years to Ergonomics in Brazil
and worldwide. Anamaria actively participated
in IEA 2012, and died on the last day of the
event. She was passionate about Ergonomics
and was the first IEA Fellow in Latin America.
Anamaria once confessed to me that she
would die happy if she died at an Ergonomics
congress. I never thought she would take this
so seriously.
We, the Organizing Committee of IEA 2012,
dedicate this congress to the memory of our 
beloved friend, colleague, and eternal teacher.

Recife, 15 November 2012
Marcelo Marcio Soares - Coordinator of IEA
2012
Karen Jacobs - Scientific Coordinator of IEA
2012
Lia Buarque de Macedo Guimaraes -
Coordinator of the Technical Committee
Laura Bezerra Martins - Financial Coordinator
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LLiieeuu  ::  
Centre d’Éducation Permanente, centre
Malher, Ergonomie et Écologie Humaine
9, rue Malher (75004 – M° St Paul)

1. La “commande sociale” – les attentes de la
société, des organisations, des per-
sonnes, … – évolue, et elle conduit les ergo-
nomes à modifier le réglage du périmètre et
de la profondeur des questions qu’ils déci-
dent de prendre en charge. Entre surplomb
et myopie, entre prestation et relation, entre
ingénierie et clinique,… sur quels axes
s’opèrent les reconfigurations de la
recherche et de l’intervention en ergono-
mie ?

2. Ces évolutions permettent-elles à l’ergono-
mie de prétendre se saisir seule des ques-
tions montantes ? Ou bien l’ergonomie doit-
elle construire des objets communs avec
d’autres disciplines et d’autres métiers ? 

3.. Si les interventions sur le travail appellent
des montages de plus en plus pluri-acteurs
et multidisciplinaires, est-ce l’effet d’un
changement de taille et/ou de nature des
questions, et/ou d’une évolution des disci-
plines concernées ? 

4.. La pluridisciplinarité suppose les disciplines,
mais en même temps elle les interpelle et
les change : comment l’ergonomie se
conserve-t-elle dans ses alliances avec
d’autres disciplines, et cette référence pré-
cise-t-elle au final un socle commun à tous
les métiers de l’ergonomie, quels que
soient les dispositifs d’intervention et de
recherche ? 

5. Les montages pluridisciplinaires relèvent-ils
plutôt de la coordination ou de la coopéra-
tion entre les différents champs profession-
nels sollicités ? De quoi cela dépend-il : de la
nature des questions, du positionnement
épistémologique des intervenants ? 
À quelle(s) condition(s) et sous quelle(s)
forme(s) les différents métiers du travail peu-
vent-ils travailler ensemble ? 
La question se pose-t-elle de la même
manière entre les métiers du travail interve-
nant sur la santé, sur la conception des dis-
positifs physiques, informationnels, organi-
sationnels, sur la performance des systèmes
productifs… ?

6. Les professionnels du travail entretiennent
un rapport au carré avec le travail, particuliè-
rement avec la relation santé-efficacité…
Comment, dès lors, font-ils évoluer cette
relation pour leur propre compte, dans leurs
activités propres ?

PPrrooggrraammmmee  pprroovviissooiirree (page suivante)

SÉMINAIRE PARIS 1
“La dynamique des métiers de l’ergonomie - Nouveaux

enjeux de coopération et de pluridisciplinarité”
3-5 juin 2013

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE
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Programme provisoire
.LLuunnddii  33 jjuuiinn  22001133

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

09.30-10.30

11.00-12.30

14.00-15.30

16.00-17.30

09.30-10.30

11.00-12.30

14.00-15.30

16.00-17.30

09.30-10.30

11.00-12.30

14.00-15.30

16.00-17.30

Autour d’un livre : Travail, Santé et Innovation : une histoire foisonnante et inache-
vée. A. Drouin, J.-C. Sperandio

Les ergonomes sont-ils compétents ? En quoi ? P. Falzon

La prévention des risques professionnels. Une aire de jeu privilégiée pour la  pluri-
disciplinarité. T. Debuc

Etat de la pluridisciplinarité en pratique. Retour d’expérience et questionnement dis-
ciplinaire. S. Biquand, N. Heddad

MMaarrddii  44  jjuuiinn  22001133

La Pluridisciplinarité en Santé au travail : indispensable et à géométrie variable. G.
Paillereau

Que faire ? Quand l’organisation résiste au changement qu’elle souhaite. F. Guérin

De l’agriculture aux agriculteurs. Quelques réflexions issues d’interactions avec les
bio-techniciens. P. Béguin

Dialogue interdisciplinaire sur l’Activité. M.-A. DUjarier, C. Godart

MMeerrccrreeddii  55  jjuuiinn  22001133
De nouveaux territoires de l’intervention des ergonomes ? B. Dugué

La dynamique de l’intervention - Qu’est-ce qu’on produit ? Qu’est-ce qui s’y crée ?
D. Cru

Quand l’ergonome devient un ensemblier de compétences au service de la valori-
sation du travail. T. Morlet

Nouvelles sources de prescription, nouvelles questions, nouvelles dynamiques d’in-
tervention. F. Hubault

RReennsseeiiggnneemmeenntt  ::
Mounir Kenniche
cepergo@univ-paris1.fr
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LLee  ccoonntteennuu  sscciieennttiiffiiqquuee  dduu  ccoonnggrrèèss

Vous avez été nombreux à répondre à l’appel à
communications et à symposiums qui fera de
ce congrès de la SELF 2013 une occasion de
rencontre et de partage de nos différents
points de vue.

Le comité scientifique est aujourd’hui sollicité
pour instruire et sélectionner vos propositions.
L’une des étapes à venir avant le 30 avril sera le
retour des textes définitifs de la part des
auteurs de communications et de symposiums. 

LLee  ccoonntteennuu  ««  éévvèènneemmeennttiieell  »»  dduu  ccoonnggrrèèss

Pour marquer le 50e anniversaire de la SELF, les
membres des conseils de l’IEA et de FEES pré-
cèderont et suivront ces 3 jours. De ce fait, une
traduction simultanée est prévue le premier
jour du congrès. 

A l’occasion de ce congrès du cinquantenaire
de la SELF, plusieurs événements médiatiques
sont prévus :
••  LLaa  ppaarruuttiioonn  dd’’uunn  oouuvvrraaggee « Que du bonheur
au travail » qui réunira, sur le modèle du livre
« Le Travail Révélé » (publié aux Editions
Intervalles en 2009) une sélection de dessins
de presse humoristiques sur le travail et des
commentaires rédigés par des personnalités
de la société civile et des experts des
sciences humaines et sociales sur les théma-
tiques auxquelles sont confrontés les ergo-
nomes. Coordonné et dirigé par Sophie
Prunier Poulmaire, maître de conférences à
l’Université Paris Ouest-Nanterre-La Défense,
ce livre destiné au grand public sera présen-
té lors d’une conférence de presse en amont

du congrès. 

• UUnnee  eexxppoossiittiioonn  conçue à partir d’extraits de
l’ouvrage sera proposée sur les lieux du
congrès à l’Université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne, avant d’être ouverte gratuitement
au public pendant tout le mois de sep-
tembre. Cette exposition sera ensuite itiné-
rante. 

• UUnnee  ttaabbllee  rroonnddee  largement ouverte aux par-
ticipants et au grand public réunira, le pre-
mier jour du congrès dans le Grand
Amphithéâtre de La Sorbonne, des person-
nalités et des dessinateurs ayant contribué à
l’ouvrage. 

• UUnn  oouuvvrraaggee  rreettrraaççaanntt  ll’’éévvoolluuttiioonn  ddee  ll’’eerrggoo--
nnoommiiee  ffrraannccoopphhoonnee  pendant les cinquante
dernières années à paraître aux éditions
Octarès. La coordination et la direction de
ce livre sont assurées par Annie Drouin. 

MMooddaalliittééss  dd’’iinnssccrriippttiioonn  aauu  ccoonnggrrèèss

Si vous souhaitez participer au congrès, nous
vous rappelons, ci-dessous les modalités d’ins-
cription. 

L’ouverture des iinnssccrriippttiioonnss  eenn  lliiggnnee sera dis-
ponible sur le site internet du congrès dès le
mois d’avril 2013 (http://www.ergonomie-
self.org).

Toutes les inscriptions au congrès SELF 2013
doivent être effectuées via le système d’ins-
cription en ligne. Les inscriptions télépho-
niques ou par e-mail ne seront pas acceptées.

CONGRÈS DU 50e ANNIVERSAIRE DE LA SELF
“Ergonomie et société : quelles attentes, quelles réponses ?

28, 29 et 30 août 2013
Université Paris 1 Panthéon - Sorbonne

http://www.ergonomie-self.org

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE
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Tarifs (net de toute taxe) JJuussqquu’’aauu AA  ppaarrttiirr
3300  JJuuiinn  22001133 dduu  11eerr  jjuuiilllleett  22001133

Adhérent SELF (membre ou correspondant) 390 € 490 €
Correspondant SELF Etudiant* ou Retraité* 150 € 200 €
Non adhérent SELF 490 € 590 €
Etudiant* ou Retraité* 200 € 250 €

*Les inscriptions au tarif étudiant ou retraité doivent être accompagnées d’un justificatif au moment
de l’inscription. Le document numérisé doit être transmis par mail à self2013@c2b-congress.com.
En l’absence de ce justificatif, l’inscription ne sera pas validée.
Nous vous donnons Rendez-vous du 28 au 30 aout 2013.

FFrraannççooiiss  HHuubbaauulltt,,  PPrrééssiiddeenntt  dduu  ccoonnggrrèèss  SSEELLFF  22001133
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5th INTERNATIONAL CONFERENCE OF
ERGONOMICS 2013

12-15 juin 2013, Zadar, Croatia
Dear Colleague, 

It is a great pleasure to invite you to the 55tthhIInntteerrnnaattiioonnaall  CCoonnffeerreennccee  ooff  EErrggoonnoommiiccss  22001133 taking
place in the beautiful City of Zadar, Croatia in June 12-15, 2013, organized by the Croatian
Ergonomic Society (CES), founded 37 years ago in Croatia. The objective of the Conference is to
bring together world scientists and engineers involved in all aspects of ergonomics, such as:
Aesthetic ergonomics, Applied ergonomics, Cognitive ergonomics, Design and product
ergonomics, Healthcare ergonomics, Traffic and Transport Ergonomics etc. The Conference will
have an in-depth working character with intention to cover the latest achievements in the field. 
You are very welcome to inform others who would be interested in joining and being part of the
event. 

Details about the Conference and participation are available at www.croergosociety.org.

Looking forward to hearing from you.

On behalf of the Organizing Committee of Ergonomics 2013,
President, prof. Budimir Mijovic, PhD
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Un comité exécutif élargi de FEES s’est tenu à
Paris le 26 janvier 2013 au cours duquel étaient
représentées les sociétés d’ergonomie hon-
groises, suisses, belges néerlandaises et la
SELF. Plusieurs sociétés (d’Allemagne, de
Finlande, d’Espagne, du Portugal, de Lituanie)
s’étaient excusées et ont manifesté leur enga-
gement dans FEES et leurs encouragements
pour la réunion.

Au cours de cette réunion a été validée l’initia-
tive prise par FEES de l’organisation d’un sym-
posium conjoint FEES / IEA sur la thématique
« ergonomie et développement durable » dans
le cadre du Congrès SELF 2013 à Paris. Le sym-
posium vise à présenter les réflexions dévelop-
pées par les différentes sociétés nationales
d’ergonomie, membres de FEES, quant à leur
positionnement « régional » sur les théma-
tiques à la fois de la santé et sécurité au travail
et du développement durable dans le champ
de la responsabilité sociétale des entreprises
(RSE). De nombreuses contributions sur ce
thème sont attendues.

L’ensemble des participants a réaffirmé leur
volonté de travailler en réseau en s’appuyant
notamment sur le site web rénové de FEES. Il a
également été souligné l’importance de diffu-
ser via FEES les projets communautaires inté-
ressant les ergonomes et de pouvoir peser sur
ces projets par des propositions pertinentes,
notamment dans le domaine de la normalisa-
tion européenne qui concerne l’ergonomie. 

Un projet de revue électronique européenne
d’ergonomes praticiens est à l’étude. Cette
revue devrait accueillir les contributions des
ergonomes membres de FEES et notamment

celles présentées à l’occasion des conférences
ou des symposiums organisés ou patronnés
par FEES.

FFEEEESS  ppaarrttiicciippee ::
••  à la conférence sur la Stratégie européenne
2013-2020 en santé au travail organisée par
ETUI (l’institut syndical européen) à Bruxelles
les 26 mars et 27 mars 2013 (Sylvain Leduc).

••  à la conférence d’ergonomie appliquée
organisée le 30 mai 2013 par la société hon-
groise d’ergonomie (intervention de Sylvain
Leduc sur le thème « le Livre blanc et le
futur de FEES »).

BREVES DE FEES, MARS 2013

NOUVELLES DES ASSOCIATIONS
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La 12ème journée d’étude de l’association des
ergonomes d’Orsay (ADEO) s’est tenue le vendre-
di 1er Février 2013 sur le campus de l’université de
Paris-Sud 11 (à Orsay). 135 personnes sont venues
échanger autour du thème « LLeess  nnoouuvveeaauuxx  mmooddeess
ddee  ccoonncceeppttiioonn,,  qquueellllee  ppllaaccee  ppoouurr  ll’’aaccttiivviittéé  ??  ». Le
public était composé de professionnels, de cher-
cheurs et d’étudiants. 

Il s’agissait de mettre en débat la question de la
place de l’ergonomie et notamment de l’activité
dans ces nouvelles pratiques afin de sensibiliser
les acteurs du monde ergonomique aux problé-
matiques sous-jacentes des nouveaux modes de
conception. La thématique a été choisie dans le
but de sensibiliser un maximum d’acteurs. En effet,
dans un monde en constante évolution et devant
l’émergence des nouvelles technologies, le
nombre de produits et de services innovants est en
pleine expansion. La conception n’est plus uni-
quement cantonnée aux objets physiques mais
touche des domaines variés de plus en plus larges.
L’innovation est un concept qui touche tous les
secteurs ; il n’y a plus de limites. L’ADEO a trouvé
légitime de se poser la question quant à la place
de l’ergonomie dans les processus de conception
innovants. L’hétérogénéité des personnes pré-
sentes a permis la confrontation des points de vue
ainsi que l’ouverture des esprits sur la thématique.

Le souhait de  l’association était de donner un
aperçu général des différentes situations de
conception autour de quatre sous-thèmes. Ces
derniers furent abordés selon deux points de vue :
celui d’un ergonome praticien et celui d’un cher-
cheur. La journée s’est ainsi articulée autour de 8
présentations :
••  LLaa  ccoonncceeppttiioonn  ddee  pprroodduuiitt, par Stéphanie Buisine
(ENSAM) et Anne Guénand (UTC),

••  LLaa  ccoonncceeppttiioonn  dd’’oouuttiillss  eett  ddee  ssiittuuaattiioonn  ddee  ttrraavvaaiill,
discutant de l’apport réciproque entre réalité vir-
tuelle et ergonomie, par Céline Clavel et Nicolas
Ferrey (LIMSI-CNRS) et de l’apport des outils
numériques en conception, par Jean Claude
Sagot (UTBM). 

••  LLaa  ccoonncceeppttiioonn  ddee  sseerrvviicceess, d’un point de vue
relation de service, par Gérard Vallery (UPJV) et
Sylvie Martin-Boulineau (Air France), puis d’un
point de vue innovation par les services, par
Bastien Sennégon (Nekoé).

••  LLaa  ccoonncceeppttiioonn  dd’’IIHHMM, par Jean Baptiste Rosset
(France Télécom Orange) et Laurent Moiselet
(Renault).

Le lien entre ces thèmes a été effectué par un
binôme « Fil rouge » composé de Françoise
Darses (IRBA) et Jean François Thibault (Safran),
s’interrogeant sur le rôle de l’ergonomie et inter-
agissant avec l’assemblée. 
La diversité des exposés a permis de soulever les
questions que peut se poser un ergonome en
conception, et notamment dans le domaine de
l’innovation. Où se place l’ergonome au sein du
processus de conception ? Quand doit-il intervenir
? Comment est perçue son approche par les autres
membres ? Quels sont les outils à disposition ?
Quels sont ses rapports avec les autres disciplines
et notamment les designers, les ingénieurs, les
développeurs d’interfaces, etc. ? Après chaque
sous-thématique, une table ronde favorisait les
échanges entre le public et les orateurs sur la
nécessaire place de l’ergonomie dans les nou-
veaux modes de conception, sur le besoin de plu-
ridisciplinarité et sur la possibilité d’utiliser des
outils encore peu connus.

Les colloques de l’ADEO, qui se déroulent au
moins une année sur deux, ont pour objectif de
privilégier les échanges au sein de la communauté
d’ergonomes mais aussi entre les ergonomes et
les professionnels d’autres disciplines (ingénieurs,
designers, médecin du travail, psychologues, etc.).
Suite au succès de cette journée, l’association
espère poursuivre ces échanges avec le reste de la
communauté, qui s’avèrent constructifs et
concluants pour la rencontre entre professionnels
et étudiants.

CChhllooéé  LLee  BBaaiill,,  CCllaaiirree  BBeerrttrraanndd  eett  
PPeerrrriinnee  RRuueerr  ppoouurr  llee  bbuurreeaauu  AADDEEOO  22001122--22001133
aassssoocciiaattiioonnddeesseerrggoonnoommeessddoorrssaayy@@ggmmaaiill..ccoomm

NOUVELLES DES ASSOCIATIONS

COMPTE RENDU DE LA 12ème JOURNÉE D’ÉTUDE DE L’ADEO
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OOBBJJEECCTTIIFFSS
Former des professionnels à :
• L’intervention ergonomique
• L’analyse des situations de travail
• L’identification des liens entre travail, santé et
organisation

Un partenariat ARACT Martinique, UAG,ENSC/
IPB Bordeaux et CNAM Martinique

PPRROOGGRRAAMMMMEE
LLEESS  NNOOTTIIOONNSS  DDEE  BBAASSEE  EENN  EERRGGOONNOOMMIIEE
• Histoire de l’ergonomie
• Tâche, activité, situation de travail
• Ambiances physiques de travail
• Eléments de toxicologie
• Conception des postes de travail

LLEESS  CCOONNNNAAIISSSSAANNCCEESS  SSUURR  LL’’HHOOMMMMEE  AAUU
TTRRAAVVAAIILL  EETT  LLAA  SSAANNTTÉÉ
• Relations santé et travail
• Variabilités et régulations dans l’activité de
travail

• Sociologie des organisations et analyse stra-
tégique

• Psychologie du travail
• Physiologie
• Troubles Musculo-Squelettiques
• Conduite de projet en santé au travail
• Stress et facteurs psychosociaux
• Situations de handicap et activités profes-
sionnelles

• Vieillissement au travail…

LL’’IINNTTEERRVVEENNTTIIOONN  EERRGGOONNOOMMIIQQUUEE
• Démarche générale d’intervention
• Analyse de la demande
• Collecte de données et analyse de l’activité
• Hypothèses, simulations, construction des
solutions

LLEESS  CCOONNNNAAIISSSSAANNCCEESS  SSUURR  
LLEE  FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  DDEE  LL’’EENNTTRREEPPRRIISSEE

• Contexte socio-économique de la Martinique
• Rapports sociaux & relations professionnelles
• Gestion du changement, concertation et
management

• Organisation de la santé au travail
• Système des maladies professionnelles
• Prévention des risques professionnels
• Analyse des accidents du travail
• Projets architecturaux et organisationnels

OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  DDEESS  ÉÉTTUUDDEESS  EETT  
VVAALLIIDDAATTIIOONN
Rythme & Durée : 9 mois - une semaine par
mois
Démarrage : 4ème trimestre 2012
Déroulement : cours magistraux, travaux pra-
tiques (240 h)
stage en entreprise (105 h)

Diplôme de niveau Bac+ 3 délivré à la suite de:
• 2 sessions de partiels
• 1 contrôle final
• la présentation et la soutenance d’un mémoire

PPUUBBLLIICC  VVIISSÉÉ  EETT  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DD’’AADDMMIISSSSIIOONN
• Salariés et contrats de professionnalisation
• Niveau Bac + 2 de formation scientifique
(possibilité de Validation des Acquis
Professionnels)

• Admission sur dossier + entretien

CCOOÛÛTT  EETT  FFIINNAANNCCEEMMEENNTT
Coût : 6 528 €
La formation peut être financée par un OPCA
au titre de la formation professionnelle conti-
nue ou en alternance
(contrat de professionnalisation).

CCoonnttaacctt  ::
CNAM Martinique - M. Hubert PIERRE-LOUIS
hpierrelouis@cnam-martinique.fr

DIPLÔME UNIVERSITAIRE ERGONOMIE : 
Approche ergonomique des situations de travail -
Observer et décrire le travail sous ses dimenstions

physiologique, psychique, cognitive & sociale

FORMATION EN ERGONOMIE



21
mars

20
mars

- 38 - avril 2013Bulletin de la SELF - n°167

DDeess  pprraattiiqquueess  eenn  éévvoolluuttiioonn  --  SSeeccoonnddee  ddéécceennnniiee  ddeess  JJoouurrnnééeess  ddee  BBoorrddeeaauuxx  
JJoohhaannnn  PPeettiitt,,  KKaarriinnee  CChhaassssaaiinngg  eett  SSoopphhiiee  AAuubbeerrtt  ((EEddss..))
TToouulloouussee::  OOccttaarrèèss  EEddiittiioonnss,,  22001133,,  IISSBBNN  ::  997788--22--3366663300--000099--33,,  556600  pp..  ((3300  eeuurrooss))

Produire des connaissances à partir d'une réflexion sur la pratique d'un métier, c'est le pari des
Journées de Bordeaux sur la Pratique de l'Ergonomie, qui se tiennent annuellement depuis 1994
et rassemblent de nombreux praticiens et chercheurs en ergonomie. Durant ces vingt années, les
Journées de Bordeaux ont connu un succès grandissant puisque le public est passé de quelques
dizaines d'initiés à plusieurs centaines à ce jour. 
Les ergonomes interviennent dans des situations complexes, pour y développer une meilleure
prise en compte de l'activité humaine, selon des critères de santé, d'efficacité économique et de
développement des compétences. Ils mettent en oeuvre des connaissances sur le fonctionne-
ment de l'homme mais la pratique ne se limite pas à l'application de connaissances produites par
ailleurs. Chaque intervention ergonomique est une construction spécifique dans un environne-
ment particulier : de ces cas respectifs peuvent se dégager des repères méthodologiques géné-
raux. 

L'ouvrage, reflet de la seconde décennie des Journées de Bordeaux, rassemble des réflexions de
praticiens et de chercheurs présentées au cours des dix dernières années. On y voit un métier
débattre de ses propres règles, en analysant ses réussites et ses difficultés dans un contexte
d'évolution des problématiques des praticiens. Cet ouvrage pourra intéresser les praticiens, les
étudiants et les chercheurs en ergonomie 

PUBLICATIONS

OUVRAGES

JJee  ttrraavvaaiillllee  àà  êêttrree  hheeuurreeuuxx
SSoolluuttiioonnss  pprroodduuccttiivveess  ((ccoolllleeccttiiff))
TToouuiilloouussee::  OOccttaarrèèss  EEddiittiioonnss,,  22001133,,  IISSBBNN::  997788--2233666633--00000088--55,,
115522pp..  ((2255  eeuurrooss))

A travers 6 interventions et le ressenti de 6 clients du cabinet,
cet ouvrage collectif reprend les réflexions des discutants
extérieurs invités et livre l’approche du cabinet sur ses inter-
ventions à travers une réflexion originale sur ses méthodes,
outils, résultats et limites autour d'un ensemble de théma-
tiques liant Santé Travail et Performance. Grâce à un accès
ludique, une pédagogie inédite, cet ouvrage est destiné à un
public plus large que le microcosme des spécialistes de l'in-
tervention ergonomique. Cet ouvrage n'aurait pas vu le jour
sans la contribution de Jacques Quiniou animateur de cette
journée et dont le talent de l'écriture a permis une véritable
sortie des sentiers battus de la rédaction académique
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PUBLICATIONS

YY  aa--tt--iill  uunn  ââggee  ppoouurr  ttrraavvaaiilllleerr  ??  
FFrraannççooiissee  HHuubbaauulltt  ((EEdd..))  
TToouulloouussee  ::  OOccttaarrèèss  EEddiittiioonnss,,  22001133,,  IISSBBNN  ::  997788--22--3366663300--000077--99,,  114466  pp..    ((2233  eeuurrooss))

Cet ouvrage rassemble les principales contributions du séminaire Paris 1 ayant pour thème :
YY  aa--tt--iill  uunn  ââggee  ppoouurr  ttrraavvaaiilllleerr  ??  

Dans cet ensemble de textes, trois questionnements dominent.
• Trop jeune ou trop vieux, on dirait que l'âge n'existe que comme un handicap ! Mais dans ce cas,
cela signe-t-il plutôt un processus « naturel » (manque ou perte de capacité) ou plutôt un pro-
cessus « généré » (l'âge n'est un problème que pour les organisations qui font de l'âge un pro-
blème) ? � Au final alors, quel est le sens de parler d'âge au travail ?

• La société, l'entreprise, l'équipe de travail sont, toujours, constituées de personnes d'âges dif-
férents, de sorte que la question de l'âge de chacun est à comprendre relativement à la diversi-
té et donc à la complémentarité/opposition des expériences ainsi mobilisées dans un dispositif
qui est toujours inter/multi-générationnel.
Que signifie, alors, de parler du « travail des seniors », ou du « travail des jeunes » ? Entre essen-
tialisation et indistinction, comment régler la distance qui favorise la dynamique de la vie au tra-
vail dans son unité nécessaire ?

• Comment se construit ou se dégrade la capacité de durer dans l'activité ? Comment ce qu'on
fait agit-il dans le registre de la ressource qui se trouve mobilisée ? � Quel est l'enjeu de pro-
mouvoir une approche en termes de développement durable de la ressource (humaine) enga-
gée dans le travail ?

@SELF
INTERNET

www.ergonomie - se l f.org
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RReessttrruuccttuurraattiioonnss  eett  ssaannttéé  aauu  ttrraavvaaiill  ::  rreeggaarrddss  pplluurriiddiisscciipplliinnaaiirreess  
FFrraannççooiissee  LLee  DDeeiisstt  ((EEdd..))  
TToouulloouussee  ::  OOccttaarrèèss  EEddiittiioonnss,,  22001133  IISSBBNN  ::  997788--22--3366663300--000066--22,,  225566  pp..    ((2255
eeuurrooss))

Les restructurations font aujourd'hui partie intégrante de la vie et de l'évo-
lution des entreprises. Qu'elles soient qualifiées de « défensives » ou « d'of-
fensives », elles sont désormais considérées comme outils permanents
d'adaptation des entreprises qui cherchent à maintenir voire accroître leur
compétitivité dans un environnement de plus en plus concurrentiel à
l'échelle mondiale.

Elles inscrivent les entreprises dans des états d'instabilité durable de par les
reconfigurations permanentes d'activités et de frontières et les multiples
évolutions organisationnelles qu'elles génèrent. Au-delà des formes
diverses qu'elles peuvent prendre elles induisent aussi des changements
organisationnels profonds, qui bouleversent les environnements de travail,
les situations de travail et l'activité des salariés, réactivant par là même les
problèmes de santé au travail. L'on relève à ce sujet au sein des entreprises,
une forte amplification des troubles musculo-squelettiques et des troubles
psychosociaux et ce malgré la mise en oeuvre de multiples mesures et l'in-
tervention de nombreux acteurs dans ce domaine. 
La question du lien entre restructurations et santé au travail apparaît plus
que jamais d'actualité, dans la mesure où les restructurations vont continuer
à se poursuivre et à se multiplier. Cela met en évidence le nécessaire déve-
loppement d'une recherche plus active dans ce domaine et qui fasse appel
à la multi-disciplinarité, afin de favoriser la compréhension multidimension-
nelle des phénomènes observés. 
C'est dans cette optique que cet ouvrage est proposé, visant à apporter
des éclairages transdisciplinaires sur la compréhension du lien entre
restructurations et santé au travail. Il aborde différentes questions sous
divers angles de vues, traitant ainsi de la nécessaire clarification des
concepts (partie I), interrogeant la façon dont certaines transformations
actuelles du travail constituent des menaces « potentielles » ou « avérées »
sur la santé des salariés (partie II), abordant la question de la place et du
rôle des managers dans la « réussite » de tout processus de restructurations
(partie III), soulevant la question de l'accompagnement des salariés dans
l'amélioration de la prise en compte des problèmes de santé et de sécuri-
té au travail (partie IV).

Françoise Le Deist est professeur en management des Ressources
Humaines et des organisations à Toulouse Business School et en coordon-
ne le Pôle Santé. Elle est plus particulièrement responsable des mastères
spécialisés en management de la santé et de la chaire santé et est associée
au groupe de recherche Travail Emploi Santé.
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AAccttiivviittééss  hhttttpp::////wwwwww..aaccttiivviitteess..oorrgg
VVoolluummee  88,,  nnuumméérroo  11,,  aavvrriill  22001133

Editorial (Haradji, Y., Kostulski, K., Pueyo, V., Ughetto, P., Morais, A., & Béguin, P.)

• L’activité narrative dans ses dimensions multi instrumentée et créative en situa-
tion pédagogique (Decortis, F.)

• Écrits de relève de poste : une activité continue (Le Bris, V., & Barthe, B.)

Introduction au dossier « Intervenir sur le travail : objets, valeurs et principes
(Kostulski, D., & Morais, A.)
• Prévention des risques psychosociaux au travail et dynamique de maturation :
le processus d’intervention comme opérateur de la transformation et du déve-
loppement de la coopération (Rouat, S.) 

• Développer le travail d’organisation pour transformer l’organisation du travail.
(Bruère, S., & Chardeyron, J.)

• Intervenir avec des masseurs-kinésithérapeutes : le développement en réfé-
rence (Balas, S.)

• Quand l’impensable guide d’intervention. L’imprévisible accident mortel dans
l’activité des agents de contrôle du travail (Reille-Baudrin, E., & Werthe, Ch.) 

• La centration sur le processus du changement : l’apport de l’intervention sys-
témique à l’amélioration du bien-être au travail. (Althaus, V., Grosjean, V., &
Brangier, E.)

Introduction au dossier « Pragmatisme et activités : des interactions aux tran-
sactions (Brassac, Ch. & Zacklad, M.)
• Le pragmatisme, Mead et le tournant pratique (Simpson, B.)
• Au-delà de l’intelligibilité mutuelle : l’activité collective comme transaction. Un
apport du pragmatisme illustré par trois cas (Bidet, A., Boutet, M., & Chave, F.) 

• Le travail de management en tant qu’activité de cadrage et de recadrage du
contexte des transactions coopératives (Zacklad, M.)

• L’activité collective, processus organisant. Un processus discursif fondé sur le
langage pragmatiste des habitudes (Lorino, Ph.)

Résumé de thèse
• Maria Ianeva : La restructuration du travail chez Santé Info : du développement
de l’activité d’un centre de contact spécialisé à ses incidences sur les pratiques
situées. Thèse soutenue le 28 novembre 2012.

Analyses d’ouvrages
• Analyse d’ouvrage par M. Favaro : Claude Veil (2012). Vulnérabilités au travail:
naissance et actualité de la psychopathologie du travail. Toulouse : Erès.

• Analyse d’ouvrage par B. Port : Michel Jouanneaux (2011). De l’agir au travail.
Toulouse: Octarès

RE
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LLee  TTrraavvaaiill  HHuummaaiinn
VVoolluummee  7755,,    22001122//44

Recherches empiriques
• Les récits professionnels dans une formation d’ergonomes (J.
Beaujouan, & F. Daniellou)

• Les critères d’efficacité en consultation : le point de vue des
praticiens (F. Roy, & A. Savoie)

Théories et methodologies
• L’énigme de la culture de sécurité dans les organisations à
risques : une approche anthropologique (I. Fucks)

Techniques
••  Application de la demarche ergonomique à l’étude des docu-
ments et des activités documentaires au travail (H. Eyrolle, J.
Virbe, J. Lemarié, & F. Amadieu)

PUBLICATIONS

LLee  TTrraavvaaiill  HHuummaaiinn
VVoolluummee  7766,,  22001133//11

Synthèse
••  Travail collaboratif et mémoire transactive : revue critique et perspectives de recherche
(E. Michinov)

••  Anticiper et évaluation l’utilité dans la conception ergonomique des technologies
émergentes : une revue (E. Loup-Escande,  J.-M. Burkhardt, & S. Richir)

Recherches empiriques
••  Quel format visuel adopter pour informer les sourds et malentendants dans les trans-
ports collectifs ? (L. Paire-Ficout, , L. Saby, A. Alauzet, J. Groff, J.-M. Boucheix)

@SELF
INTERNET

www.ergonomie - se l f.org



Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  8800  EEuurrooss

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  7700  EEuurrooss..

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee1155
EEuurrooss..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.
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Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  8800  EEuurrooss..

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee
2200  EEuurrooss..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.

Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou
d'adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Véronique TURBET DELOF
Maison de la Recherche

Université Toulouse le Mirail
5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 9 (France)
Tél.: 05 61 50 35 23 - Fax: 05 61 50 35 33

E-mail: turbet@univ-tlse2.fr

Pour la gestion administrative, les comptes ren-
dus du Conseil d'Administration et l'organisa-
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA SELF 
Arnaud TRAN VAN

E-mail : arnaud.tranvan@laposte.net

Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en
Ergonomie,

• exercer une activité professionnelle de
recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomie,

• avoir contribué au développement de
l’Ergonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES
Fabien PARISE

ACIST, Pôle Prévention
80, avenue du Générale de Gaulle

94550 CHEVILLY-LARUE 
tel: 01 80 51 80 54 / 06 01 88 96 20

f.parise@acist-asso.fr

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  8800  EEuurrooss

Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF
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